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Un souvenir qui fait mal 
Rappelez-vous, c'était il y a dix ans, 

.21 août 1968 pour être exact. Les 
'oupes russes, à la suite d'un appel 
étrange» venant de dirigeants tchè-
ues, envahissaient la Tchécoslova-
uie. 
AJ total plus de 250 000 soldats, 
vec 3500 blindés participèrent à cette 
gression. 
Une fois de plus l'URSS imposait 

a « pax soviética », et son modèle 
e bonheur socialiste « made in Mos-
ou». 
Perdant d'un seul coup, brutale-

ient sa souveraineté et son indé-
endance, ce pays qui, durant six 
lois, avait donné à son peuple un fol 
spoir de socialisme à visage hu-
lain, ce pays qui avait une glorieuse 
istoire derrière lui, ce pays qui était 
utrefois un Etat prospère de l'Eu-
)pe centrale, se voyait traité comme 
n vulgaire dominion, une province 
uelconque dont la politique aurait 
rite quelque seigneur. Il y avait de 
i part de l'URSS une attitude tout 
e féodalité. 

Le marteau 

Rappelez-vous, après avoir reçu ce 
;oup de marteau qu'était l'invasion de 
ta pays, comment ce peuple dé
suni avait tenté de résister aux 
Mes. 
(es moyens employés pour stopper 

celte horde barbare étaient dérisoi-
B. Des pierres et des coketails mo
ite, des panneaux de signalisation 
sints en noir, barrage de rues, etc. 
Mais le plus pathétique, c'était cet 

icharnement à expliquer à leurs « frè-
es» soldats russes, le crime abomi-
lable qu'ils étaient en train de com-
lettre par la faute de dirigeants obtus 
t dont l'imagination tenait dans un 
é à coudre. 
En effet, depuis le coup de Prague 
ni avait vu les communistes se sai-
ir du pouvoir en Tchécoslovaquie, 
i propagande, les livres d'histoire, les 
lurnaux, les rencontres entre diri

geants, tout parlait de l'amitié entre 
deux peuples frères dans le socialisme 
et unis dans la même marche vers 
le bonheur planifié. Quelle désillu
sion ! Combien de fois, de jeunes ci
toyens — car la réaction est surtout 
venue des jeunes — combien de fois 
n'ont-ils pas grimpé sur les tanks 
soviétiques pour leur dire « Que ve
nez-vous faire ici ? ». Finalement, on 
dénombra deux cents morts et des 
milliers de blessés. Quelques jeunes 
gens, fous de désespoir, bardés de 
cocktails molotovs, s'étaient jetés 
comme des grenades vivantes sous 
les chenilles des tanks. D'autres 
s'étaient immolés par le feu. 

La faucille 

Le coup de la faucille est venue 
par après. Les « tsars » russes après 
avoir convoqué les dirigeants de 1968, 
Alexandre Dubcek en tête, au Krem
lin, pour les rappeler à l'ordre et 
selon la petite histoire, les « engueu
ler » magistralement, comme seuls les 
dirigeants russes savent le faire, les 
ont tout simplement écartés du pou
voir. 

Une année plus tard, la domination 

soviétique s'exerçant sur les plans 
militaire, politique et économique était 
totale. 

Mais le peuple se souvient. Et rien 
de tel qu'une révolution, fut-elle 
qu'une suite de 'réformes, avortée 
pour créer un mythe et un espoir. 
Alors, on a donné au peuple quelques 
possibilités supplémentaires de con
sommer ; pour le reste la Tchécoslo
vaquie est pillée économiquement par 
son grand frère russe dans la plus 
pure des amitiés socialistes. Il ne 
reste de temps à autre qu'un match 
de hockey pour venger l'honneur na
tional. Avouez que ce n'est pas beau
coup. 

Je vous prie de m'excuser d'avoir 
évoqué, pour vous lecteurs, ce mau
vais souvenir, au risque de gâcher vos 
vacances. Mais il y a des souvenirs 
qui sont comme des cicatrices qui ne 
se ferment jamais. La Tchécoslova
quie de 1968 est un de •ceux-là. 

Adolphe Ribordy 
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Fonds de compensation 
discuté 

Le Fonds de compensation qui per
met de réglementer et d'équilibrer les 
prix d'une partie de la production 
agricole valaisanne, grâce à son effet 
régulateur sur l'offre, est ces jours-ci 
à la une de l'actualité agricole. 

En fait, le principe lui-même n'est pas 
discuté et c'est peut-être le paradoxe 
de cette histoire. Ce qui est mis en 
cause, c'est l'utilisation abusive de ce 
fonds. Nous retiendrons deux éléments 
principalement, la politique du Fonds 
lui-même d'une part, et les intérêts 
politiques (dans le sens valaisan et 
PDC du terme) et le Fonds de com
pensation d'autre part. 

Car, si le principe est admis par tous, 
c'est au niveau de l'affectation et de 
l'organisation qu'il faut chercher la 
faille. Si rien n'est entrepris jusqu'ici, 
c'est, faiblesse humaine aidant, peut-
être parce qu'il y a des intérêts en jeu. 

C'est ce que nous allons chercher et 
dont nous vous ferons part dans un 
prochain article. Ry 
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La vente des insignes du 1er Août 
au profit des Suisses de l'étranger 
nous procure l'occasion de réfléchir 
quelque peu sur le sort de nos 350 000 
Helvètes vivant sous d'autres cieux. 
D'emblée, on serait tenté de croire, 
qu'ils jouissent tous de fortunes con
sidérables, puisque quelques-uns il
lustrent des succès retentissants. 
Mais, disait mon ami Luc, on n'a 
jamais recensé ceux qui n'avaient 
même pas les moyens de payer leur 
billet de retour au pays... 

Ils sont près de 170 000 dans les 
contrées limitrophes, presque 100 000 
en France, 40 000 en Allemagne fédé
rale. Aux Etats-Unis, nos ambas
sades en contrôlent également 40 000. 
11 y en a la moitié moins au Canada. 
La colonie argentine atteint les 
12 000, et nos émigrés américains 
forment un total d'une centaine de 
mille de personnes. Vingt mille au
tres ont choisi les cieux africains, 
alors que la moitié de ce dernier 
chiffre loge en Asie. Quant à l'Océa-
nie, elle en héberge près de 13 000. 
Ces ressortissants suisses sont im
matriculés auprès de nos services 
consulaires à l'étranger. Les doubles 
nationaux sont compris dans les chif
fres cités. 

Le dernier recensement a eu lieu 
le 31 décembre 1977, en laissant ap
paraître une augmentation de 18 056 
unités en trois ans, ce qui nous 
fournit approximativement un con
tingent de 6000 départs par année. 

Il est intéressant de noter que les 
Etats arabes du Golfe persique ont 
vu leur noyau d'une centaine passer 
au millier en trois ans. La Belgique 
a aussi augmenté sa colonie de près 
d'un tiers dans le même laps de 
temps. Certains contingents d'Afri
que, tels ceux de la Lybie, de la 
Côte-d'Ivoire, du Nigeria, de l'Algé
rie, marquent aussi des accroisse
ments notables. Au Venezuela, la 
progression est de 30 %, alors qu'aux 
USA, au Canada et au Brésil, elle 
demeure de l'ordre de 10 %. Il se 
révèle donc des attraits passagers, 
dus surtout au pétrole. 

Par contre, on enregistre de forts 

on remarque la même orientation 
que pour les travailleurs migrants, 
qui décident de demeurer chez nous. 
La première génération est plutôt 
manuelle ; la seconde choisit volon
tiers des professions libérales. Petit 
à petit, on acquiert les habitudes du 
pays choisi, bien que les jeux de 
jass, de quilles se perpétuent à tra
vers le temps... Mais les liens de
viennent folkloriques avec les an
nées. 

Ces Suisses établis à l'étranger sont 
nos ambassadeurs. Ils se sentent par
fois oubliés par leur mère-patrie, 
d'où leurs réclamations concernant 
le droit de vote, les assurances so-

Une antre Suisse 
reculs en Angleterre, en Turquie, 
au Liban, en Inde, par exemple. Il 
n'y a même plus un seul Suisse sé
journant au Cambodge. Il apparaît 
ainsi que des régions instables n'at
tirent plus nos ressortissants. 

Alors qu'autrefois les partants 
étaient peu qualifiés, il s'agit sur
tout de spécialistes de nos jours. Us 
occupent des postes dirigeants, pour 
lesquels les indigènes ne sont pas 
encore formés. 

Us sont confrontés à toutes sortes 
de problèmes : habitat, école, cli
mat, adaptation. Certains tirent bien 
leur épine du pied, alors que d'au
tres supportent péniblement leur 
exil. Les drames naissent aussi des 
différences d'acclimatation dans le 
même foyer. Inutile d'ajouter que 
l'âge joue un rôle considérable ! 

Pour nos compatriotes, qui s'éta
blissent définitivement à l'étranger, 

ciales, l'information, par exemple. 
Certains gardent le contact par un 
journal — même le « Confédéré-
FED » — ; d'autres reviennent régu
lièrement dans leur famille. Tous 
restent très attachés à leur terre 
natale, conservant jalousement ses 
souvenirs. 

Ainsi, l'or attirait nos aïeux. Au
jourd'hui, le pétrole cristallise les 
espérances de nos concitoyens, qui 
s'expatrient. Us partent à la recher
che d'un monde, qu'ils supposent 
meilleur. Le découvre-t-il toujours? 
Laissons à chacun sa réponse ! 

Quoi qu'il en soit, félicitons les 
pionniers helvétiques, qui portent 
notre étendard au-delà de nos fron
tières ! Aux quatre coins du monde, 
ils sont les illustrations vivantes de 
notre petit pays. 

JOSEPH GROSS 

1 

Jura 23e canton 

s _ 

I 
1 

Antoine Artho, membre du Bu
reau de l'Assemblée constituante 
jurassienne, publie au dernier 
« Service libre d'information » un 
excellent résumé de l'économie et 
des finances du futur canton du 
Jura. Sa conclusion, solidement 
étayée, est que le nouveau canton 
est viable. L'ayant noté, il faut ad
mettre que l'aspect politique de
meure sans conteste prépondérant, 
à la veille du scrutin du 24 sep
tembre. Comment voter sur la 
question, posée au moyen de deux 
articles (1er et 80) de la Constitu
tion fédérale ? — Ce qui revient à 
dire deux mots sur les «argu
ments » des opposants : 

— Le Jura, catholique, donc à 
large majorité PDC, renforcera 
la Chambre des Etats, et la 
droite remuante et nostalgique 
du « Sonderbund » (je noircis à 
peine le tableau !) 

— Bien plus, le nouveau canton 
— certains de ses promoteurs 
l'ont avoué imprudemment — 
s'organisera en Etat de combat, 
et centre de ralliement de la 
diaspora jurassienne : l'ancien 
canton fera les frais de l'irré
dentisme le plus forcené. 
Enfin, le baptême du Jura par 
ses frères Confédérés sera une 
prime à la violence et, partant, 
une entorse à notre Etat de 
droit. 

Des trois objections, je retiens 
la dernière, les autres ne repré
sentant, après tout, que le corol

laire du droit à la souveraineté et 
à sa propre identité : l'exercice du 
libre jeu démocratique. 

Eh bien ! Sans récrire un Précis 
d'histoire, quel est celui de nos 
22 cantons qui accéda à son indé
pendance stato-nationale, au terme 
d'une procédure « à bien plaire », 
dans la tranquillité de l'ordre éta
bli, ou par un plébiscite indiscuté ? 
Tout manuel scolaire renseigne sur 
le sujet, et une leçon supplémen
taire est... superflue. Au reste, notre 
fête nationale consacrerait-elle le 
souvenir d'une conférence interna
tionale sur le tracé de frontières 
« naturelles » et la déclaration de 
droits et libertés ? Quant à nos 
« glorieuses », Morgarten, Sempach 
et autres... Planta, chanteraient-
elles des hauts-lieux de pèlerinage 
et de prières ? Non ! A toute épo
que, et dans tout pays, l'enfante- g 
ment de nouveaux Etats a coûté fe 
douleur, sueur et sang ; et les fron- fe 
tières n'ont été tracées qu'à force ^ 
de luttes, de batailles, dans le ^ 
trouble et la confusion. Le recon- ^ 
naître ne signifie pas que nous pac- ^ 
tisons avec les Béliers, les mena- ^ 
ces ou le chantage : seul le réa- ^ 
lisme politique nous guide, et doit §S 
nous guider. Le 24 septembre pro- ^ 
chain, le Valais, et les cantons con- ^ 
fédérés, recevront en leur sein le ^ 
23e canton du Jura, ainsi que nous ^ 
fûmes reçus nous-mêmes, en con- ^ 
fiance et sans esprit de retour. 

Arthur Bender 
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Le Valais, 
ce généreux jardin 

des Helvètes 
La récolte valaisanne d'abricots a at

teint l'an passé 6011 t. Le jardin de la 
Suisse a produit, d'autre part, 120 t. 
de cassis, 80 t. de bigarreaux, 424 t. de 
fraises et 417 t. de framboises. Les Hel
vètes ont été approvisionnés par les 
arboriculteurs valaisans en poires 
(21180 t.) et en pommes (35 448 t.) alors 
que les cultivateurs de légumes met
taient sur le marché des asperges 
(143 t.), choux-fleurs (3793 t.), tomates 
(8344 t.), carottes (20 055 t.), céleris 
(456 t.), choux-rouges, blancs et frisés 
(2390 t.), oignons (5536 t.) et encore 344 t. 
d'autres légumes. C'est dire le large 
éventail des productions valaisannes, 
lesquelles ont atteint en 1977 un nou
veau record général : 104 975 t. de mar
chandise, soit 63 914 t. de fruits (22 004 t. 
il y a trente ans) et 41 061 t. de légu

mes (2679 en 1947). Le cap des 50 000 t. 
de fruits et légumes a été franchi la 
première fois en 1958, celui des 90 000 t. 
dix ans plus tard. Enfin, la barre des 
100 000 tonnes était passée en 1975. 

Des dinosaures 
en Valais 

« Pistes de dinosauriens » : en 1976, 
une découverte surprenante a été faite 
dans les Alpes valaisannes, au-dessus 
d'Emosson, dans une zone habituelle
ment recouverte de neige et libérée en 
cette année exceptionnellement chaude. 
Des traces de dinausoriens d'une net
teté remarquable révèlent le passage, 
voici 200 millions d'années, d'un trou
peau de ces reptiles de plus de quatre 
mètres de haut. Cette étonnante révé
lation est également contenue dans le 
bulletin « Protection de la nature » qui 
peut être obtenu gratuitement au Bu
reau d'information de la LSPN, ch. de 
la Source 2, 1009 Pully. 
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PROGRAMME TV 
Samedi 12 août 
17.40 Vacances-Jeunesse 

17.55-18.55 Athlétisme 
voir TV suisse italienne 

18.10 Téléjournal 
18.15 La Nuit du Renard 
19.10 Musique folklorique suisse 
19.30 Téléjournal 
19.45 Loterie suisse à numéros 
19.55 A vos lettres 
20.15 Spécial Vacances Hippodrome 
21.15 Commissaire Moulin, Police judi

ciaire : La Peur des autres 
22.55 Téléjournal 
28.05 Football 

La par t de rêve 
16.30 Les douaniers 
16.50 « Et chantons en chœur... » 
18.05 Téléjournal 
18.10 Vacances-.Teunessc 
18.40 Cachecam : Estavayer- le-Lac 
19.00 Un jour d'été 
19.20 Cachecam 
19.30 Téléjournal 
19.50 Les Secrets de la Mer Rouge 
20.20 Sam et Sally : Lili 
21.15 En direct avec Jean-Marc Lovay 
22.15 Téléjournal 

Mercredi 16 

Dimanche 13 
13.30 
13.55 

Tel-hebdo 
Téléjournal 

13.50 

14.00 
17.35 
17.40 

19.10 
19.30 
19.45 

21.30 

22.25 
22.40 

•16.00 Automobil ismc 
voir TV suisse italienne 
Athlét isme 
Téléjournal 
Guerre et Paix : L'incendie de 
Moscou 
Les actualités sportives 
Téléjournal 
Têtes d'affiche : Charles Vanel 
dans le chef-d'œuvre de Balzac : 
Le Père Goriot 
Vladimir Horowitz à la Maison-
Blanche 
Vespérales 
Téléjournal 

14.20 Point de mire 
14.30 Hippisme à Aix- la-Chapel le 
18.05 Téléjournal 
18.10 Vacances-Jeunesse 
18.40 Cachecam 
19.00 Un jour d'été 
19.20 Cachecam 
19.30 Téléjournal 
19.50 Les Secrets de la Mer Rouge 
20.20 Femme : Nicole Croisille 
21.00 Athlét isme à Zurich 
23.15 Téléjournal 

Jeudi 17 

Lundi 14 
17.55 Point de mire 
18.05 Téléjournal 
18.10 Vacances-Jeunesse 
18.40 Cachecam : Auvernier 
19.00 Un jour d'été 
19.20 Cachecam 
19.30 Téléjournal 
19.50 Les Secrets de la Mer Rouge 
20.20 Nos vies sont en jeu 
21.10 Elvis Presley spécial 
22.00 La voix au chapitre 
22.40 Téléjournal 

14.20 Point de mire 
14.30 Hippisme à Aix- la-Chapel le 
18.05 Téléjournal 
18.10 Vacances-Jeunesse 
18.40 Cachecam : Bulle 
19.00 Un jour d'été 
19.20 Cachecam 
19.30 Téléjournal 
19.50 Les Secrets de la Mer Rouge 
20.20 Les Provinciales : La mémoire 

et l'oubli 
21.15 Angoisses : L'Infirmière 
22.20 Téléjournal 
22.30 Cyclisme à Munich 

Vendredi 18 

Mardi 15 
10.00 Messe pour la Fête de l'Assomp

tion 
15.25 Point de mire 
15.35 TV-Contacts 

17.55 Point de mire 
18.05 Téléjournal 
18.10 Vacances-Jeunesse 
18.40 Cachecam : Monthcy 
19.00 Un jour d'été 
19.20 Cachecam 
19.30 Téléjournal 
19.50 Les animaux du soleil : Guépard 

du Kalahar 
20.20 La Novice, d'A. Lattuada, avec 

J.-P. Belmondo, Pascale Petit 
21.45 Téléjournal 
21.55 Cyclisme, de Munich 

SELECTIONS TV 
Samedi 12 août à 21 h. 15 

Commissaire Moulin : 
La Peur des autres 

Le commissa i re Moulin est informé 
par son amie Nad ine q u ' u n e de ses 
clientes de l ' Inst i tut , Nicole F rémon t , 
vit dans une t e r r e u r quas i p e r m a n e n t e . 
Moulin, en compagnie de Nadine , inv i te 
à un d îne r amica l la j e u n e femme, afin 
de mieux se r e n d r e compte si ses a n 
goisses sont réel les et just i f iées . Peu de 
temps après , Nicole est assass inée et 
l ' enquête est confiée à un collègue du 
commissa i re Moulin. Celui-ci se sent 
l égè rement coupable de n 'avoi r pas pr is 
assez au sé r i eux la p e u r de la j e u n e 
femme et e n q u ê t e d i sc rè t emen t avec 
l 'aide de Nadine . Les inves t iga t ions vont 
a p p o r t e r des révé la t ions su rprenan tes . . . 

Dimanche 13 août à 19 h. 45 

Tête d'affiche : Ch. Vanel 
Le Père Goriot de Balzac 

« Le P è r e Goriot » est sans contes te 
l 'un des plus g r a n d s classiques de la 
l i t t é r a tu r e française, et la pu i ssance du 
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sujet, les sais issants po r t r a i t s que Balzac 
a brossés n 'ont pas fini d ' impress ionner 
les lec teurs . L 'his toire , qui n 'est pas sans 
r appe le r le « Roi L e a r », de S h a k e s 
peare , conte c o m m e n t un vieil h o m m e , 
qui n'a vécu que pour ses filles, m e u r t 
ru iné et désespéré , a b a n d o n n é de celles 
pour qui il ava i t sacrifié sa vie. 

Au-de l à du pe r sonnage cent ra l , le l'O
man propose encore une pe in tu re de 
l 'époque et une r e m a r q u a b l e é tude de 
carac tè res . 

Les « jeunes femmes » 
de M. Goriot... 

R e v e n a n t de sa p r e m i è r e soirée dans 
les mi l ieux a r i s toc ra t iques de la cap i 
tale, Eugène de Ras t ignac r egagne la 
pension Vauquer . Il est in t r igué pa r le 
bru i t qui p rov ien t de la c h a m b r e vo i 
sine, où loge le P è r e Goriot . Ce d e r 
nier s'efforce de to rd re des objets en 
vermei l pour les t r a n s f o r m e r en l ingots. 
Le lendemain , au dé jeuner , les pens ion
naires de Mme V a u q u e r se m o q u e n t 
du vieil h o m m e qui se ruine , d i t -on, 
pour en t r e t en i r de j eu n es femmes. P lus 
lard , chez Mme de Res taud , Ras t ignac 
en t revo i t le P è r e Goriot . C'est pa r une 
cousine qu'i l a p p r e n d r a que les « j e u 
nes femmes » en ques t ion sont en réa l i t é 
ses filles, Anas t a s i e de Res taud et D e l 
ph ine de Nuncingen. . . 

Lundi 14 août à 20 h. 20 

Nos vies sont en jeu : 
Le train qui n'arriva jamais 

En décembre 1975. la Hol lande vécut 
l'un des deux plus impor t an t s actes de 
t e r ro r i sme commis sur son te r r i to i re : 
sept Sud-Moluquo i s s toppè ren t un t ra in 
en r a s e - c a m p a g n e afin de p ro te s t e r con
t re le sort de leurs compat r io tes aux 
P a y s - B a s . Les t e r ro r i s t e s ava ien t caché 
leurs a rmes dans du pap ie r de couleur 

tel qu 'on l 'utilise pour emba l l e r les ca
deaux . Leur a t t aque , d 'emblée, lit une ' 
v ic t ime : le conduc teur du train, qui 
tenta de .-.'échapper et l'ut aba t tu . P e n 
dant treixe jours, les otages au nombre 
d 'une t r en ta ine , vécuren t un cauchemar . 
L'un d 'eux, j ou rna l i s t e de profession, 
établit le compte rendu minu t i eux , h e u 
re par heure , de la s i tuat ion. C'est sur 
la base de ce t rava i l que fut recons t i 
tuée cet te affaire, dont la pa r t i cu l a r i t é 
essent iel le réside dans la pe r sonna l i t é 
même des te r ror i s tes : ces sept h o m m e s 
é ta ient en effet p ro fondémen t re l ig ieux 
et leur acte tenait a u t a n t du sacrifice 
désespéré que du fait d ' a rmes r e v e n d i 
cateur . Deux passagers m o u r u r e n t e n 
core avan t la l ibérat ion des otages. Mais 
les su rv ivan t s ne pou r ron t j a m a i s ou 
blier ces heures d 'ha l luc inan te angoisse, 
où les ra res m o m e n t s d 'espoir ne fai
saient que r end re encore plus pesan t 
le sen t imen t d ' abandon qui les acca
blait... 

Mardi 15 août à 21 h. 15 

En direct avec: 
J.-Marc Lovay, écrivain 

Liberté de vivre autrement 

Vivre, dans un village isolé du Valais, 
d'une littérature qui ne nourrit pas son 
homme ; subsister en accomplissant, 
comme le paysan d'autrefois, de petites 
besognes qui permettent d'assurer le 
modeste nécessaire : telle est la vie qu'a 
voulue Jean-Marc Lovay, un des jeunes 
écrivains les plus originaux de Suisse 
romande. Son « Epître aux Martiens » 
remporta en 1969 le Prix Georges Ni
cole. Puis il signa « La Tentation de 
l'Orient », échange de correspondance 
avec Maurice Chappaz (« le seul homme 
de sa génération avec lequel je pouvais 
parler »), rédigé pendant un long voyage 
qui le fit cheminer de l'Inde à la fron
tière du Tibet en passant par le Népal. 

Enfin, il y a un an, Jean-Marc Lovay 
publia « Les Régions céréalières », un 
livre dense, difficile pour certains, en
voûtant pour d'autres. 

Comment peut-on vivre « autre
ment » ? Quel est le prix à payer pour 
être en règle avec ses convictions, pour 
être libre, pour ne pas avoir à accepter 
de compromissions ? Ces questions, 
Jean-Marc Lovay se les est posées. Sa 
réponse : la solitude et la pauvreté. 
Un moyen de communication, l'écriture, 
« mon seul lien avec la société », dit-il . 
Mais comme le démontrera certaine
ment cet entretien avec Eric Lehmann, 
Jean-Marc Lovay n'est pas un « margi
nal » dans le sens où on l'entend géné
ralement : lui et sa compagne partici
pent à la vie du village où ils ont élu 
domicile ; et la nostalgie d'un hypothé
tique retour à la. terre ne suffirait pas 
à motiver l e s ' a c i r e d'un homme qui, 
de toute façon, ne croit pas à l' immo
bilisme. C'est ce qui fait tout l'intérêt 
de l'expérience vécue évoquée ce soir. 

Jeudi 17 août à 21 h. 15 

Angoisses : L'Infirmière 
Les p récéden t s épisodes de « Ango i s 

ses » é ta ien t ce qu'il est convenu d ' ap 
peler des films policiers à suspense . 
Avec « L ' In f i rmiè re », on pénè t r e de 
p la in -p ied dans un .autre gen re c inéma
tograph ique : le su rna tu r e l . 

Le cadre , pour anodin qu'i l soit, se 
prê te néanmoins assez bien à ce genre 
d 'exercice. C'est, en effet dans un pet i t 
vil lage d 'Angle te r re que Edga r H a r r o w , 
un d ip lomate amér ica in , est venu s ' ins
ta l ler avec ses trois filles, Char ley , R u t h 
et Suzy. tout ce pet i t m o n d e é t a n t sous 
la su rve i l l ance b ienve i l l an te de Carson, 
un ga rde du corps payé par la CIA. 
Puis un jour , c'est l 'accident idiot : 
Charley, en fa isant une p r o m e n a d e à 
cheval avec son fiancé Simon, est j e t ée 
à te r re . Q u a n d on la r a m è n e à la m a i 
son, elle est para lysée . Edga r H a r r o w 
va alors engager p lus ieurs inf i rmières 
pour p r e n d r e soin de sa fille ; mais 
p rofondément t r a u m a t i s é e pa r son acci
dent , cet te de rn iè re n 'en acceptera a u 
cune. J u s q u ' a u jou r où a r r i v e dans la 
maison Bessy Morne . Materne l le , c h a 
leureuse . Bessy s 'engage à ob ten i r la 
guér ison de la, j e u n e fille. Ce que la 
famille H a r r o w ignore, c'est que Bessy 
propose en vér i t é un vér i t ab le pac t e de 
Faust. . . El bientôt , la t e r r e u r et l 'an
goisse s ' ins ta l lent dans le cot tage. 

ANNONCES SUISSES S .A. 

RECEPTION d'annonces pour tous les 

journaux en Suisse et à l'étranger 

Place du Midi 27 - 1950 SION 
r/j (027) 22 30 43 

Agence à Martigny : 
Rue du Grand-Verger 11 - 1920 Martigny 

Au 59e Comptoir Suisse : la Colombie 
se présente à l'Europe et à notre pays 

Avec l 'Autr iche, le Pak i s t an et le can 
ton de Fr ibourg , la Colombie est hôte 
d ' honneur du 59e Comptoi r Suisse, sous 
le haut p a t r o n a g e d e son A m b a s s a d e à 
Berne . Du 9 au 24 sep tembre , elle se 
p résen te ra au pavil lon du r e z - d e - c h a u s 
sée du corps cen t ra l du Pala is de B e a u -
lieu, en u n e par t ic ipa t ion officielle o r 
ganisée par le Fonds na t iona l pour la 
promot ion des expor ta t ions , P R O E X P O . 

La Colombie s 'étend sur une super f i 
cie qui r e p r é s e n t e v ing t - sep t fois celle 
de la Suisse. Des cont refor ts des A n d e s 
aux r ives de l 'At lan t ique et du Pac i f i 
que auxque l s elle touche éga lement , elle 
est faite des paysages les plus divers , 
des a l t i tudes les p lus con t ras tées — Bo
gota, sa capi ta le , est à 2600 m —. des 
cl imats les plus var iés , de forêts, de 
steppes, de longues p la ines herbeuses , 
les l lanos qui, dans la région de l 'Ama
zone, se t r ans fo rmen t en une vér i t ab le 
jung le encore inexp lo rée de nos jours . 
Peup lée de 25 mil l ions d 'hab i t an t s , s i 
gna t a i r e du Pac t e Andin , m e m b r e de 
l 'ONU et du GATT, de l 'Organisa t ion 
des Eta t s amér ica ins et de l 'Association 
l a t i no -amér i ca ine de l ibre échange , la 
Colombie en t r e t i en t avec les E ta t s -Un i s 
et ses p a r t e n a i r e s imméd ia t s des r e l a 
tions commerc ia les in tenses . En r e v a n 
che, ses échanges avec n o t r e pays et 
les na t ions indus t r ia l i sées d 'Europe oc 
c iden ta le p e u v e n t ê t re encore u t i l emen t 
développés et c'est la raison m ê m e de 
sa p résence au 59e Compto i r Suisse. 

Depuis que lques décennies et plus 
pa r t i cu l i è r emen t encore au cours de ces 
dern iè res années , la Colombie p rocède 
à la reconvers ion de son économie . 
Largement , agricole, d e u x i è m e p r o d u c 
teur mondia l de café, elle app l ique un 
plan sys t éma t ique de divers i f icat ion 
des cul tures , de p romot ion de son a r t i 
sanat . Son sous-sol est r iche de p r é 
cieux mine ra i s : elle a du pét ro le , de 
l'or, du pla t ine , des émeraudes , de l 'ar
gent, de l ' u ran ium, du fer, du plomb, 
du nickel et du manganèse . Ses i n d u s 
tr ies min iè res sont à l 'aube d 'un aven i r 
p r o m e t t e u r et ses m a n u f a c t u r e s de ci
ment , de text i les et d e pap ie r don t la 
modern i sa t ion s 'accompli t au fur et à 
m e s u r e que se déve loppe l ' énerg ie h y 
dro-é lec t r ique , l iv ren t des p rodu i t s déjà 
fort appréc iés . Pa re i l l e en cela à de t rès 
n o m b r e u x pays du monde , elle a t t ache 
beaucoup d ' i m p o r t a n c e à la promot ion 
de son g rand tour i sme in te rna t iona l , 

dont l ' in f ras t ruc ture requier t la coopj 
rat ion t echn ique des spécialistes eu* 
péens. 

Sous la direct ion de PROEXPo. i 
plus impor t an t s o rganismes Colombie» 
de p r o p a g a n d e et de distribution ci-
composé une exposi t ion extrêmernei 
diversifiée, l 'accent é tan t mis sur ' 
café, les conserves de fruits et jus c 
fruits, les fleurs, l ' a r t i sanat , le bois, \ 
objets en cuir, les reproductions d'u 
tensiles et objets des civilisations pr, 
colombiennes , p résen tés dans un cadi 
évoca teur des beau tés du pays. 

Une fois de plus, un peu de l'Ani, 
r ique la t ine a t t end le visi teur au ïi 
Compto i r Suisse qui célébrera la Jou 
née de la Colombie le vendredi 15 se] 

t ombre , en présence des délégations o 
ficielles de l 'hôte d 'honneur et de 
Suisse. 

Etablissement horticole 
1926 FULLY 

Maîtrise fédérale 
fy (026) 6 2316 

Toutes confections florales 
Maison spécialisée pour la fleur 

Véhicules utilitaires 
à vendre 

Simca Break 1301, 5 portes, 

Simca Break 1100, 5 portes 

Véhicules expert isés et garantis 

LUCIEN TORRENT - GRONE 
Tél. (027) 5811 22 

Bâches - Sellerie civile 
pour tous véhicules 

Confection de stores 
PAUL GRANDCHAMP, MARTIGNY - Tél. (026) 2 27 87 

Zone industrielle - En face du port franc 

REI1E GRANGES & Cie mnRTicny 
aaaaïiL D U S I M P L O I V 

Peinture au four — Installations ultra-modernes — Vente et réparations de re

morques en tout genre — Pneus de marques en stock — Equilibrage électronique 

Té léphone D S B / S S B 5 5 e t S 3 4 6 3 - R o u t e du Simplon 

Imprimés en tout genre 

en noir et en couleurs 

Typo-offset M0NTF0RT 
Martigny 
Tél. (026) 22119 

Combustibles - Carburants 

COlO 

-ol 
Dépôt pétrolier - Châteauneuf 
Tél. 027 / 36 21 21 

DEPOT PETROLIER CHATEAUNEUF 

HUILES DE CHAUFFAGE 
Pwtfiïej - Action 

pour propriétaires de chalets, jusqu'au 2 0 août 1978 
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[|Xe COMPTOIR DE M A R T I G N Y 

In avant-goût des journées officielles 
S 

[Tia°'incz un vaisseau vu du ciel dont 
coque serait l ' a r m a t u r e boisée du 

:RM et le mât le pil ier cent ra l de la 
iuv'clle construction de la rou te du 
>vant et vous aurez sous les yeux le 
,i» de rall iement du 19e Compto i r de 
artisny Qui se déroulera du 29 s ep -
nibre au 8 octobre. 
L'Idée de ce g r aph i sme nouveau pré-
nté pour la p r e m i è r e l'ois sous la 
l-rnc d'un prospectus en trois volets 
' richement i l lustré de cinq q u a d r i -
iromies est due d 'abord au pho tog ra -
ie Michel Darbel lay dont le cliché in-
rieur des halles pr is à « l 'œil de pois-
n a ensuite j ud ic i eusemen t inspiré 

un au t r e t echnic ien-ar t i s te de la cité 
d Oc todure : Serge Meunier.-

La réal isat ion est sais issante, f r a p 
pan te et sur tou t v ivan te : trois qual i tés 
abso lument nécessaires à u n e campagne 
publ ic i ta i re qui va d é m a r r e r ces j ou r s 
avec la sort ie de presse du nouveau 
dépliant et la toute p rocha ine édit ion 
des affiches. 

Au-de là de ce g r aph i sme réussi, le 
nouveau prospec tus devien t le vaisseau 
qui va véhiculer à t r ave r s tout le pays 
et plus loin encore si possible le p r o 
g r a m m e généra l de ce 19e Comptoi r 
c 'es t -à-d i re , les dix jou rnées qui l ' ani 
meront soit : 

endretli 29 septembre 

imcili 30 

imanche 1er octobre 
jndi 2 

ardi 3 

ercredi 4 

>udi 5 

endredi G 

îmedi 7 
imanche 8 

ouverture au public dès 15 heures et journée de la 
presse 
journée officielle du canton de Vaud avec grand cortège 
folklorique à 9 h. 45. Plus de 1000 participants. 
journée du Rallye automobile international du Vin 
journée du monde politique avec rencontre des autorités 
valaisannes 
journée officielle de Saint-Maurice avec cortège à 
14 h. 30. 
journée également du 3e âge 
journée de l'agriculture et de l'élevage 
journée de la jeunesse 
2e journée de l'agriculture et de l'élevage 
journée du tourisme 
journée des associations professionnelles 
journée de la Femme 
journée des Routiers 
j ou rnée de clôture avec grand combat de reines 

Ces journées sont décri tes sur la de r -
ère page de couve r tu re alors que 
ntérieur en trois volets rappel le , lui, 
Les retrouvail les d ' au tomne » t r a d i -
innelles que sont les p résen ta t ions et 
positions d ' an imaux . Ral lye a u t o m o 
le, concours h ippique , tournois spor -
', et nouvelles comme par exemple , 
i-é au rang d 'hôte d 'honneur , le r e s 
tant gas t ronomique b re ton en p r o v e 

nance du Morbihan . 
Le 1er g y m k h a n a r h o d a n i q u e des 

Rout iers suisses, section Valais - P la ine 
du Rhône, la finale du « Jeu In t e r 
villes :>, etc.. le tout i l lus t ré de man iè re 
agréab le et hau t e en couleurs . 

Un .p rospec tus nouveau dans la forme 
et la p résen ta t ion qui est un des signes 
tangibles du perpé tue l « r enouveau dans 
la t radi t ion « de la Foire du Valais. 

Messe de Charavex 
^ i.v Conseil bourgeoisial de Mar-
^ tigny informe la population que 
^ la t rad i t ionnel le messe de Chara-
^ vex aura lieu le mardi 15 août 
§ à 11 heures. 
^ Un apéritif sera offert à tous 
^ les participants. 
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Faites contrôler 
vos champignons 

La Municipalité de Martigny et la 
Société de mycologie communiquent : 

Il est rappelé que le contrôle officiel 
des cueillettes de champignons se fera 
le dimanche entre 18 h. 30 et 19 h. 30 
au poste de police municipale, à l'Hôtel 
de Ville, du 13 août à la fin du mois de 
septembre. Durant cette même période, 
un contrôle officiel se fera également 
au Café des Messageries tous les lundis 
de 19 à 20 heures. 

Les champignons doivent être présen
tés en parfait état de fraîcheur et si 
possible séparés par espèces. Nous rap
pelons aussi de ne pas utiliser des sacs 
en plastic pour la cueillette (danger de 
fermentation). 

Les champignons présentés en mau
vais état, cassés ou avariés seront éli
minés. 

Les récoltes seront présentées com
plètes et il est décliné toute responsa
bilité pour les exemplaires non soumis 
au contrôle. 

Durant la semaine, il est possible de 
se renseigner auprès de : 
1. la police municipale 
2. M. René Waridel, 2 29 20 et 2 11 58 
3. M. André Primmaz. 2 44 37. 

L'Administration 

Les fruits pour dessert 
Si les condit ions économiques , au n i 

veau de la production, é ta ient mei l leu
res, le Valais serai t à m ê m e d ' a u g m e n 
ter l ' approvis ionnement du pays en 
abr icots et cerises b iga r r eaux , n o t a m 
ment . Le cassis, lui. est affaire de mode . 
Quan t à la framboise va la i sanne , elle 
est très appréc iée relève l 'Union v a l a i 
sanne pour la vente des fruits et l é 
gumes dans son rappor t 1977. 

16e Festival d'été du cinéma 
MARTIGNY 

£S: Festival d'été. 
imenica al 'e ore 17 : La Rivolta délie 
îiadiatrici 

Corso : Un Espion de t rop. Dimanche à 
16 h. 30, lundi et mardi : Mon Nom est 
personne : mardi à 16 h. 30 et dès mer
credi : Comment se faire réformer. 
iposition : Le Manoir - Ramuz et ses 
Peintres. Verbier : Mémoria l Paul Chau-
det. Sembrancher : Art et art isanat. 
olice cantonale : (026) 2 20 21 . 
«lice munic ipale : (026) 2 27 05. 
mbuiance : (026) 2 24 13 - 2 15 52. 
tarmacie de service : té léphoner au 111. 
entre de p lanning famil ial : Avenue de la 
Gare 38, tél . (026) 2 66 80. 
îrvice des A.A., groupe de Mart igny : tous 
les vendredis à la Clé des Champs, tél . 
(026) 5 44 61 et 8 42 70. 

MONTHEY 

onlhéolo : Un génie, deux associés, une 
cloche 
aza : La •< Toubib » aux grandes ma
nœuvres 
«position : Art et art isanat à Morgins. 
slice munic ipale : (025) 4 21 21 . 
•nbulance : (025) 4 62 62. 
Wmacie de service : Pharmacie Carraux 
(025) 4 21 06. 

SAINT-MAURICE 

oom : Les Bidasses s'en vont en guerre : 
Domenica aile ore 17 : La Governante ; 
lundi et mardi : Missouri Breaks. Dès 
jeudi : Les Deux Missionnaires. 
olice c a n t o n a l e : (025) 3 62 21. 
linique Saint-Amé : (025) 3 62 12. 
mbuiance : No 117. 
harmacie de service : Pharmacie Gai l lard 
(025) 3 62 17. 

SION 
Requin : Bande de f l ics 
•apitoie : La 7e au clair de lune 
M : Le passé s imple 
•«Positions : Musée de la Major ie : Ludwig 
Werlen. Centre de loisirs Magro à Uvrier : 
Alain Garnier. 

'olice cantonale : (027) 22 56 56. 
ambulance : (027) 21 21 91 . 
'harmacie de service : Pharmacie Duc. 

tél. 22 18 64. 
SIERRE 

tourg : Ursula, l 'ant igang 
-aslno : Le dernier d inosaure 
^position : Edmond Bitle au Château de 

Villa. 
Police can tona le : (027) 55 15 23. 
ambulance : (027) 55 63 63. 
Pharmacie de service : Pharmacie Latt ion 

(027) 55 10 74. 

Cinéma d'Ardon 
Vendredi, samedi à 20 h. 45 - 16 ans 
Terence Hill et Rita Pavone dans 

T'AS LE BONJOUR DE TRINITA 
Un western inédit , f racassant , avec 
beaucoup d 'humour . 

Jean Yanne dans « L'Imprécateur ». de Jean-Louis Bertucelli 

Depuis son p remie r film « R e m p a r t s 
d 'argi le ••. J e a n - L o u i s Ber tucel l i s 'es
saie à d ivers genres avec beaucoup de 
sér ieux. C'est d 'après le r o m a n de 
René-Vic tor Pi lhes . qui cons t i tue une 
sa t i re féroce des sociétés m u l t i n a t i o 
nales « L'IMPRECATEUR » qu'i l réal ise 
son dern ie r film. 

Rien ne pouvait laisser p résager l'ef
fondrement bru ta l de la mul t ina t iona le 
<> Rosserys et Mitchell >. Et pour tan t , 
le j ou r où A r a n g r u d e se tua en voi
ture , le d i rec teur adjoint t rouva, com
me tous les employés de la société, un 
rouleau de papier signé » L ' I m p r é c a 
teur ». sur son bureau . C'est à pa r t i r de 
là que les fondations c raquèren t , au 
p ropre comme au figuré. Tout le m o n d e 
se mit à soupçonner tout le m o n d e afin 
de percer l ' identi té du mys té r i eux im
précateur . . . Dans le sou te r ra in que tous 
les cadres de « Rosserys et Mitchell » 
avaient e m p r u n t é et où régnai t u n dé 
sordre voisin de la folie, l ' impréca teur 
se fit conna î t re . Aussi tô t il est jugé 
comme fou et condamné par ses col
lègues. C'est alors que tous les m u r s 
se mi ren t à t r emble r et que tous les 
cadres pér i ren t , a l 'exception du d i rec
teur adjoint . Celui-ci se réveil le à l 'hô
pital . Il a rêvé !... Comme c'est bon de 
se révei l ler après un cauchemar !... Mais 
sur la route où il roule à vive a l lure , 
Arag runde , soudain, est v ic t ime d'un 
accident. . . 

Bertucel l i t r adu i t la mécan ique de la 
fêlure d 'une mul t ina t iona le dans un or
dre glaçant et parfai t . Son film au dé 
coupage habi le et précis, au r y t h m e sans 
défaut compor te de splendides séquen
ces. Il fait un film pol i t ique clair sur 
une société en perdi t ion mue par des 
pe r sonnages sans aucune qual i té r é 
demptr ice . L ' impréca teu r est en que l 
que sor te le f a i re -pa r t d 'une société 
qui cache son apocalypse de r r i è re des 
chiffres, des t aux et des indices. R e 
m a r q u a b l e in te rp ré ta t ion de Michel P i c -
coli, J e a n Yanne , J e a n - P i e r r e Marielle, 
J e a n - C l a u d e Brialy, Michel Lonsdale et 

Mar lène Jober t . (Lundi 14 et mard i 
là août.) 

Mercredi 16. Les grands classiques : 
LA DERNIERE FOLIE DE MEL 
BROOKS. — L 'au teur de « F r a n k e n s t e i n 
J u n i o r • s'est su rpassé dans son de rn i e r 
film aux gags mul t ip les et au r y t h m e 
t rép idant . A.vec l 'aide précieuse de ses 
complices hab i tue l s dont l ' i nénar rab le 
Mar ty Fe ldman , Mel Brooks s'en donne 
à cœur joie. Quelques supe r s t a r s du 
m o m e n t : A n n e Bancroft , Pau l N e w m a n . 
Burt Reynolds , J a m e s Caan, Liza Mi-
nelli viennent, donner la répl ique au 
trio et se pas t i scher dans une série de 
numéros tous plus drôles les uns que 
les au t res . 

Jeudi 17. Les grands classiques : A N 
NIE HALL. — Avec ce film se con
firme le ta lent de Woody Allen en 
même t emps que s 'aff irment ses dons 
de conteur et que s'affine son sens du 
comique. Cela nous vaut un spectacle 
de g r a n d e qua l i t é — techn ique et a r 
t is t ique — original et intel l igent , à 
l ' humour et à la réflexion s a v a m m e n t 
dosés. I n t e r p r é t é par Woody Allen et 
Diane Keaton , « Annie Hal l » a reçu 
l 'Oscar 1978 du mei l leur film. 

Vendredi 18. Soirée française. — LE 
PASSAGER DE LA PLUIE. Un film 
policier de René Clément où Char les 
Bronson, f legmat ique et inquié tan t , 
forme avec Mar lène Jobe r t l'un des 
couples les plus insolites qu 'on ait vus 
au cinéma. 

Samedi 19. Les best-sellers de l'écran: 
MON ONCLE. — Cer ta inement l 'une 
des œ u v r e s les plus réussies et les plus 
or iginales de J acques Tati , avec une 
mus ique de Franc is Lemarque . 

Dimanche 20 en matinée : LES 
CHEFS-D'OEUVRE DE WALT DISNEY 
Un spectacle pour enfants et familles. 

Dimanche 20 en soirée : LES SEPT 
MERCENAIRES. — Un film de J o h n 
S turges qui d e m e u r e un grand c lass ique 
du wes te rn made USA, in t e rp ré t é pa r 
Steve Mac Quinn, Yul B r y n n e r et 
Char les Bronson. 

Décès 
de M. Georges Guéra 
Mercredi 9 août, la popula t ion de 

Mar t i gny -Combe a t t r i s tée a accompagné 
à sa de rn iè re d e m e u r e Georges Guéra , 
décédé t r a g i q u e m e n t dans le t e r r ib le 
accident de voi lure qui a aussi coûté 
la vie à Mlle Mar ie -Hé lène Bender de 
Fully. 

Né en 19ââ. Georges avait la i t son 
appren t i s sage de menuis ie r dans l 'en
t repr i se P ie r re Mare l à Mar t igny. 

Au bénéfice de son certificat de ca
pacité, il a exercé sa profession dans 
l ' ent repr ise familiale. J e u n e h o m m e 
doué, d'un ca rac tè re agréable , d 'une 
douceur sans égale, il affect ionnai t la 
société. 

Marié depuis une année envi ron à 
Mlle Véron ique Cre t tex . la joie se l i
sait sur son visage, en pensan t qu'il 
serait b ientôt un h e u r e u x père de fa
mille. Ma lheureusemen t , la cruel le r éa 
lité est au t r e et le destin féroce a brisé 
cet espoir, en laissant dans l'affliction 
sa j e u n e épouse, ses chers pa ren t s , 
frères et sœurs . 

Les paroles les plus nobles sont inca
pables d ' exp r imer la g r a n d e dé t resse 
p rovoquée par cel te t ragédie . Nous vou
drions toutefois, dire de tout cœur à 
sa chère épouse, à ses paren ts , aux fa
milles en deuil, toute no t re s y m p a t h i e 
et les pr ier d 'accepter nos s incères 
condoléances . 

Nous ga rde rons de Georges, t rop tôt 
d isparu , le souveni r inoubl iable d 'un 
j e u n e époux affectionné, a t t a chan t , t r a 
vai l leur intel l igent , d 'un c h a r m a n t col
lègue dont l 'amitié n 'ava i t d 'égale que 
son e x t r ê m e genti l lesse. E. M. 

I 
Messe et Camping 
de Saint-Léonard 

Je suis fort étonné de l'ampleur qu^ 
certains journalistes, non informés à la 
source *, donnent à cette affaire. 
— Je suis par contre écœuré que M. 

l'abbé Ravaz, curé de Saint-Léonard 
que je ne connais pas, n'étant pas 
pratiquant, aie par lettres et divers 
téléphones, interdit de célébrer la 
sainte messe aux R.P. Capucins, à 
l'aumônier de l'Ecole normale, aux 
Pères Blancs de Veyras et surtout à 
l'abbé Arthur Emery, ancien mission
naire, aux revenus très réduits. 

— La messe a été célébrée au Camping 
depuis treize ans environ. 

— J'ai à disposition la lettre interdisant 
à l'abbé Emery de célébrer la messe, 
signée par M. l'abbé Ravaz, datée 
du 10 juillet 1978. 

— Pour mon compte et pour l'an pro
chain, qui sera également ma der
nière année d'exploitation du Cam
ping, avant ma retraite, je ferai de 
nouveau célébrer des messes, ou un 
culte, ou une messe anglicane, qui 
a déjà été célébrée par le rvd vi
caire West de Wimbledon. et qui 
est mon client depuis dix ans. 

— Je ne voudrais pas faire de compa
raisons, mais plusieurs messes sont 
célébrées, pour un nombre de per
sonnes très réduit, dans la même 
commune, en la chapelle d'un riche 
industriel. 

— Tout laisse à croire que le « Bon 
Dieu » n'appartient qu'aux riches. 

Hermann Nigg 
* NB. — Nous précisons que le « Confé
déré » s'est informé à la source. Cela 
allait de soi .' 

BASSE-NENDAZ 

Hommage 
à Mme Olive Claivaz 

Le Par t i radical de Nendaz vient de 
pe rd re une de ses figures a t t a c h a n t e s 
en la pe rsonne de Mme Olive Claivaz 
à La Cre t taz su r 'Br ignon , don t l ' ense
vel i ssement a eu lieu le vendred i 28 
jui l le t 1978 à Basse -Nendaz , en p r é 
sence de n o m b r e u x pa ren t s et amis . 

La défunte étai t l 'épouse de M. F é 
licien Claivaz. pe r sonna l i t é impor t an t e 
du Pa r t i radical puisqu ' i l fut n o t a m 
ment v ice -p rés iden t de la c o m m u n e de 
Nendaz, conseil ler communa l , m e m b r e 
de la Commission scolaire... Mme Olive 
Claivaz étai t par a i l leurs la t an t e de 
no t re actuel dépu té radical au Grand 
Conseil . M. Willy Claivaz à H a u t e -
Nendaz. 

Décès 
de M. Joseph Rouiller 

Lundi 7 août, un groupe d 'amis et de 
connaissances rejoignaient le c imet ière 
de Sa in t -Georges à Genève pour r end re 
les dern ie rs honneu r s à M. Joseph 
Rouiller. 

Né en 1916 à Mar t igny-Cro ix . Joseph 
Rouiller, Josy pour les amis, après 
avoir t e rminé ses classes fit l ' appren
tissage de pe in t re au sein de l ' ent repr ise 
de feu Marins Bovisi à Mar t igny. I m 
méd ia t emen t après la guer re , il se r e n 
dit à Genève où il se spécialisa dans 
les enseignes, domaine où il acqui t une-
enviable réputa t ion . 

Josy était res té p rofondément a t t aché 
à Mar t igny-Cro ix où il avai t ga rdé de 
bons et fidèles amis . 

Il y a un mois à peine nous avions 
le plaisir de pa r t age r une soirée en 
son agréab le compagnie . Il vena i t de 
subi r sa t rois ième opérat ion ch i ru rg i 
cale en l 'espace d 'une année , sans que 
son mal puisse ê t re maî t r i sé . Il s'en 
est allé pais ib lement , jeudi 3 août, après 
une vie toute de labeur et de dévoue 
ment pour les siens. 

Nous pr ions sa m a m a n , ses filles, 
beau-f i ls , pe t i t s -enfan ts , son frère E m i 
le, ses sœurs , beau- f rè res et neveux, 
ainsi que son a d m i r a b l e compagne qui 
l'a si bien en tou ré et soigné p e n d a n t 
sa longue maladie , d 'accepter nos s in
cères condoléances. 

Nous ga rde rons de Josy le souveni r 
d'un excel lent c amarade , jovial , au 
cœur géné reux que l'on r encon t ra i t tou
jours avec plaisir . 

Un ami 

Si ii il 
Mme Olice Claivaz nous laissera 

l ' image d 'une épouse, d 'une mère , d 'une 
pa ren te a imée de sa famille, ainsi que 
d 'une amie u n a n i m e m e n t appréc iée de 
la c o m m u n a u t é de Nendaz pour sa gen
tillesse et son dévouement . 

Mère de famille exempla i r e . Mme 
Olive Claivaz s'est en effet consacrée 
au b o n h e u r des siens, é levant , avec 
l 'aide de son époux, cinq enfants , après 
avoir eu la douleur d'en pe rd re p lu 
sieurs en bas âge. Sa qual i té essentiel le 
res tera pour nous d 'avoir su leur don
ner, avec la vie, son sens de la vie tout 
imprégné de respect et de discrét ion. 

Mme Olive Claivaz a su aussi se 
ta i re appréc ie r de la c o m m u n a u t é dans 
laquel le elle vivait , s 'occupant . d u r a n t 
de nombreuses années , avec tact et d is 
ponibi l i té du Café du Châ teau à 
La Cre t taz su r 'B r ignon . ac tue l lement 
tenu par son fils. 

La mort l'a empor tée , après s ep t an t e 
ans d 'une vie bien rempl ie au service 
des siens et de ses amis. 

A sa famille dans la peine, le Pa r t i 
radical de Nendaz p résen te ses condo
léances s incères. 

Le Parti radical de Nendaz 

Festival Tibor Varga 
Ce soir, à 20 h. 30, à la salle de la 

Malze. à Sion, l 'Orches t re du Fest ival , 
sous la direction de Gilber t Varga, 
i n t e rp ré t e ra des œ u v r e s de Mende l s -
sohn (ouver ture > La Gro t t e de F in -
gai > - Un concer to pour violon et o r 
chestre) , de Schube r t (Ouver tu re en 
do mineur) et De Fal la (L 'Amour sor
cier). 

Statistiques routières 
juin 1978 

Q u a t r e hommes ont t rouvé la mor t 
au cours du mois de ju in dans des acci
dents de la circulat ion. 

Accidents avec blessés : 
— H o m m e s 53 
— F e m m e s 22 
— Adolescents 23 
— Enfants 15 

Retraits du permis de conduire : 
Pour une durée défini t ive 1 
Pour une durée i ndé t e rminée 11 
P o u r une durée de 12 mois 4 
Pour une durée de C mois 4 
Pour une durée de 5 mois 1 
P o u r une durée de 4 mois 14 
Pour une durée de 3 mois 12 
Pour une durée de 2 mois 19 
Pour une durée de 1 mois 23 

Profondément touchée par les témoignages de sympathie et d'affect ion reçus 
lors du décès de 

Monsieur Arthur Chapelay 
sa famil le remercie très s incèrement toutes les personnes qui ont pris part à 
sa douloureuse épreuve soit par leur présence, leurs messages de condo
léances, leurs envois de couronnes et de fleurs. 

Elle les prie de trouver ici l 'expression de sa profonde reconnaissance. 

Un merci spécial aux Autor i tés rel igieuses, aux chantres de Champéry, à 
l 'Echo de la Montagne de Champéry et à l 'Helvétienne de Morgins. 

C h a m p é r y , août 1978. 
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he Gbei«iR des Goairaets 
CAFÉ-RESTAURANT VALAISIA 

LES 
ROUTIERS f 
REtAIS _ " 

Relais routier 

CC (027) 86 25 44 - 1908 RIDDES 
Menu du joui- - Restauration 
à la carte 
Spécialités : Osso Bucco 
Scampis 
Salle pour noces et banquets 
Famille G. Michellod 
Grand parc pour camions 

CAFÉ-RESTAURANT 

LES TOURISTES 

© 
Se recommande 

PIZZERIA 

» - MARTIGNY 
Emincé de veau à la provençale 
Emincé de veau « du Mazot » 
Entrecôte « Mille Herbes Maison » 
Grenadines de bœuf garnies 
Lasagne - Canelloni - Crêpes à la vénitienne 
(Pâte « Maison ») 
Sous vos yeux la Pizza au feu de bois 
: Famille Sola-Moret - Tél. (026) 2 26 32 

Jambon 
séché du Valais 

Fleury 
1967 Bramois/VS Téléphone 

(027) 31 13 28 

PIZZERIA 

IL PADRIN0 
AV. DE LA GARE - SI0N 
TELEPHONE : Q27/2 79 77 

HOTEL-RESTAURANT Categhe 
Fam. M. Lehner-Corthay 
VERBIER VS - Tél. (026) 7 1105 - 7 23 57 

L'Hôtel-Restaurant Catogne — avec son 
panorama magnifique — ses spécialités 
valaisannes — son parc privé — sa ter
rasse ensoleillée, vous souhaite la bien
venue. 

L'Hôtel - Restaurant 

VISPA 
le client y est roi 

Notre rubrique « Le chemin des gourmets » se déplace aujourd'hui 
dans le Haut-Valais, plus précisément à Viège où l'Hôtel-Restaurant 
Vispa, exploité depuis octobre 1977 par M. Hans Escher, jouit d'une 
notoriété que personne, aujourd'hui, ne saurait lui contester. Fondé 
en 1971, l'établissement en question est actuellement propriété d'une 
association de quatre personnes, laquelle en confie l'exploitation à 
M. Escher. Le Vispa suscite un vif intérêt de la part des touristes 
et des visiteurs de passage car les vingt chambres et les trente-deux 
lits dont dispose l'hôtel revêtent tout le confort nécessaire à un 
séjour plus qu'agréable dans la région de Viège : téléphone, radio, 
WC, douche, bain, télédiffusion, etc. D'autre part, une sauna com
posée de six salles séparées les unes des autres permet à une 
vingtaine de personnes environ de goûter aux joies d'une cure de 
rajeunissement, de détente et de bien-être. 

Que de bons vins 

Dans le domaine culinaire, les plats proposés par M. Hans Escher 
sont adressés à toutes les bourses et surtout à toutes les bouches. 
De la liste qu'il nous a présentée, nous conseillons à nos lecteurs 
des cuisses de grenouilles et de la tortue claire comme entrées, 
le tournedos Cordon rouge, le tournedos Vispa (filet de bœuf accom
modé à la sauce au poivre ; cette recette représente la spécialité de 
la maison) et la charbonnade servie à discrétion comme plat prin
cipal, alors que les coupes de glace et les sorbets de toutes sortes 
constituent des desserts toujours appréciés des consommateurs par 
les vagues de chaleur qui nous envahissent actuellement. M. Escher 
est en outre fière d'évoquer la chasse, que le public se plaît à 
savourer pendant la saison d'automne. 

Pour accompagner ces repas, M. Escher propose un vaste choix de 
vins valaisans et étrangers, plus particulièrement français, dont les 
prix — de 12 à 116 francs — laissent supposer l'excellence des 
produits présentés. 

L'Hôtel Vispa, situé aux abords de la patinoire municipale de 
Viège, obtient le succès qu'il mérite. Son restaurant, où cent places 
sont disponibles, rencontre l'approbation du public et son carnotzet 
de quarante places occasionne là venue de bon nombre de firmos 
commerciales et de sociétés des environs. FED 

Hôtel- Restaurant Beau-Site 
Mayens-de-RIddes 

Salles pour sociétés - noces - banquets 
Grande terrasse (200 places) - Parc 
Cuisine soignée faite par le patron 

V (027) 86 27 77 

UcMelletie 4c (jeuèiiïe 
(Q (026) 2 31 41 - MARTIGNY 

A. Luyet-Chervaz (chef de cuisine) 

Nos spécialités : gratin de langouste et fruits de mer ; 
cuisses de grenouilles ; côte de Charolais <• florentine ». 

ISERABLES 

Hôtel-Restaurant du Mont-Gelé 
Q Spécialités du pays 
9 Restaurant - Terrasse 
% Salle pour sociétés 

Téléphone (027) 86 26 88 N. PLASCHY-BARDET 

Café-Restaurant Cercle Démocratique 

Menu du jour - Spécialités sur commande 
Grande salle pour sociétés, banquets et 
noces 
Jeux de quilles Fédérés 
Boulangerie-Pâtisserie 
1926 Fully VS - Tél. (026) 5 32 58 

M. ROY-GAUDIN 

HOTEL-RESTAURANT 
DANCING 
STALDBACH , _ . _ _ _ _ . 
A l'entrée de la vallée --^-_=^=-—tJ 
de Saas 
à 1 km de Viège 
Au restaurant, les meilleures spécialités vous attendent. Au carnotzet : 
spécialités de charbonnade, raclette, fondue, assiette valaisanne. 
Camping, piscine, grand parc illimité, jardin zoologique - Grande salle 
pour banquets, sociétés et noces. 
Se recommande : Fam. G. Rôosli-lmboden, (028) 46 28 55. 

létel du Crêt - Bourg-St-Pierre 
Cuisine soignée 
Grande salle pour sociétés - noces - banquets 
Chambres tout confort 
Grand parc 
Famille Delasoie - V (026) 4 9143 

Restaurant du Léman 
Martigny 

Juillet - Août gastronomique 
Buffet Scandinave à discrétion 
(dessert + café-crème compris) 
par personne : 30.— ; enfants jusqu'à 14 ans : 16.— f 

Tous les vendredis soir dès 20 heures 
du 14 juillet au 18 août inclus sur notre terrasse 

(en cas de mauvais temps, à l'intérieur) 

Prière de réserver sa table : (026) 2 30 75 

Café ulOCCRDDR toujours frais ECHANTILLONS + DEGUSTATIONS 
L.+ M. CHABBEY MARTIGNY 
TEL. 026/216 8 3 - 2 39 49 

PRODUIT NATIONAL BRUT PAR HABITANT: 

le Koweït, la Suisse et la Suède 
toujours aux premiers rangs 

Les 53 pavs ayant un produit natio
nal brut (PNB) de plus de 1000 $ par 
habitant ont réalisé, en 1977, un PNB 
supérieur à 6550 milliards de $, soit 
quelque 650 milliards de $ de plus 
qu'une année auparavant. Réunissant 
36 ",li de la population mondiale, ces 
cinquante-trois pays réalisent près de 
!)() % de la production mondiale de biens 
et de services. Ainsi qu'il ressort de 
l'enquête faite par l'Union de Banques 
Suisses, le classement international, se
lon le PNB par habitant, ne s'est que 
quelque peu modifié par rapport à 1976. 

Peu de changements 
dans le groupe de tête 

Avec un PNB de 11950 $ par habi
tant, le Koweït conserve le premier 
rang des pays pris en considération. 
Néanmoins, son PNB par habitant a 
légèrement diminué d'une année à l'au
tre, sous l'effet du recul des exporta
tions de pétrole. Le deuxième rang (en 
dehors de l'Europe, il n'a été tenu 
compte que des pays ayant plus d'un 
million d'habitants) est occupé par la 
Suisse avec 10 010 $ par habitant. Com

me en 1976, la troisième place revient 
à la Suède (9480 S), devant la Norvège 
(8845 S). Du cinquième au dixième rang, 
on trouve les Etats-Unis (8715), le Da
nemark (8465), le Canada (8375), la Ré
publique fédérale d'Allemagne (8370), 
l'Islande (8305) et la Belgique (8185). 
Pour la première fois, l'Islande fait son 
entrée dans le groupe des dix pays les 
plus riches, alors que la France a ré
trogradé de la dixième à la douzième 
piace. Mentionnons, par ailleurs, que le 
groupe de tête est constitué des mêmes 
pays qu'en 1976, la Norvège et le Dane
mark remontant quelque peu au clas
sement, tandis que le Canada et la 
Belgique rétrogradent de quelques 
places. 

Nations industrielles : 
croissance plus dynamique 

Alors que l'activité économique avait 
vivement redémarré en 1976 dans les 
quinze grandes nations industrielles, la 
croissance, exprimée en termes réels, 
du produit national brut de ces pays 
a sensiblement ralenti en 1977, sauf en 
Suisse. En Suède et en Finlande, le PNB 

a même baissé d'une année à l'autre. 
Les deux pays ayant le PNB le plus 
élevé en termes absolus, à savoir les 
Etats-Unis et le Japon, ont enregistré 
en 1977, avec respectivement 4,9 et 5,1 %, 
la plus forte progression, devant la 
Norvège (3,6 %) et l'Autriche 3,5 %). 

Sur la base des prévisions officielles 
à disposition, les nations industrielles 
du monde occidental devraient connaî
tre, en 1978, des taux de croissance en 
moyenne légèrement supérieurs à ceux 
de 1977. Les pays qui font le plus preuve 
d'optimisme sur le plan de la reprise 
conjoncturelle sont le Japon, la Suède, 
la Grande-Bretagne, l'Italie et le Ca
nada. 

Comparaison difficile 
sur le plan international 

Il est difficile à plus d'un égard d'éta
blir une comparaison internationale du 
potentiel économique de chaque pays 
par rapport au produit national brut 
exprimé en termes nomiaux. Abstrac
tion du seul fait déjà que la saisie sta
tistique des données du produit national 
brut cause pas mal de problèmes, les 
fluctuations des taux de change et le 
niveau de l'inflation peuvent en effet 
fausser la réalité. Par exemple, l'aug
mentation du produit national brut peut 
être provoquée dans une large mesure, 
voire totalement, par le renchérisse
ment. La progression réelle de la pro
duction, et donc de la prospérité d'une 
nation, serait ainsi nulle. Même la con

version des monnaies dans une mon
naie de référence (la conversion en dol
lars US a été faite au taux de change 
moyen de 1977) est elle aussi probléma
tique dans un certain sens, car les taux 
de change ne reflètent pas forcément 
le pouvoir d'achat effectif d'un pays. De 
plus, le produit national brut par ha
bitant ne donne pas d'indications sur 
la répartition des revenus ni sur le 
niveau de vie de larges couches de_la 
population. En dépit du fait que le 
produit national brut nominal ne cons
titue qu'un critère imparfait pour juger 
le degré d'activité des économies, et cela 
pour les raisons déjà mentionnées, il 
n'en représente pas moins le meilleur 
indice du potentiel économique des di
vers pays. (UBS) 

Un événement... 
Un indice... 

Une information... 
n'hésitez pas! IE1EPH0I1EZ au 
rEn Q2E/2 B5 7B 

Pour la protection 
de l'environnement 

L'Association suisse des banquier 
soutient l'objectif poursuivi avec le pro-
jet de loi fédérale sur la protection di 
l'environnement. Elle estime judicieu; 
de concentrer le projet de loi sur le-
quatre domaines principaux que son 
l'hygiène de l'air, la lutte contre U 
bruit, les substances pouvant nuire a 
l'environnement et les déchets. Comme 
organisation représentant l'ensemble du 
secteur bancaire et financier, elle s'oc
cupe essentiellement clans sa détermi
nation des questions relatives au finan
cement des mesures de protection et a 
la proportionnalité des atteintes-portée; 
à la propriété privée. Il convient d'un 
côté de prendre des mesures de protec
tion, mais de l'autre de continuer à S3' 
rantir la propriété. De plus, la législa
tion doit tenir compte des charges que 
l'Etat et l'économie peuvent réellement 
supporter. 

Sur certains points, l'Association 
suisse des banquiers demande un texte 
légal plus clair. Elle se prononce aussi 
pour une indemnisation en cas d'expro
priation ou d'atteinte à la propriété. 
Comme une réglementation est à l'étude 
concernant la responsabilité civile en 
matière de substances et de produit-
elle propose de renoncer, pour ne pa-
anticiper sur ces travaux, à introduire 
une responsabilité causale dans la '01 

sur la protection de l'environnement. 
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ISCTEUES 
A PROPOS DE LA DÉVIATION DE MARTIGNY 

le choix est fait: elle passera à l'Est 
LC « Nouvell iste et Feui l le d 'Avis du 

Valais > et la « Gaze t te de Mar t igny » 
du jeudi 3 août ont annoncé , pa r de 
grands titres, qu ' ap rès la Munic ipa l i t é 
de Martigny, le Conseil d 'Eta t ava i t 
fait son choix à l'Est. Cet e m p r e s s e 
ment, à aff i rmer que tout est décidé et 
qu'il n'y a plus d 'obstacle pour passer 
a la réalisation, me s u r p r e n d fort. Com
ment peut-on be rne r la popula t ion de 
la sorte en lui cachan t la vér i té ? Et, 
c'est un s imple citoyen, bien informé, 
qui doit la ré tab l i r dans une Répub l i 
que qui se dit démocra t ique . 

Chacun, ou presque , le sai t : la Con
fédération he lvé t ique vient d ' acquér i r 
la totalité des t e r r a ins de l ' amph i théâ 
tre du Vivier p o u r la coque t t e somme 
de 750 000 francs, en u n e pér iode, d i te 
de récession, où l'on p r é t end que les 
caisses de l 'Etat sont p r e s q u e vides. 
Les pourpar le rs en v u e d 'un acha t à 
l'amiable ava ien t duré de 1972 à 1977 et 
s'étaient soldés par un échec. Il ava i t 
fallu faire i n t e rven i r la Confédéra t ion 
qui a procédé, à con t r e -cœur , à u n e 
expropriation en p a y a n t les t e r r a ins en 
question bien plus qu' i ls ne vala ient . 
Mais, il y ava i t eu un p récéden t : 
l'achat, au siècle passé, pa r la Confé
dération, de l ' amph i théâ t r e de Vindo-
nissa. Depuis plus de cent ans, j a m a i s 
elle n 'avait plus procédé à u n e e x p r o 
priation d 'un semblab le m o n u m e n t de 
l'Antiquité, en le c lassant d ' in té rê t n a 
tional, la issant aux c o m m u n e s et a u x 
cantons l ' ini t ia t ive de le faire. Mais, 
devant l ' inaction de la c o m m u n e de 
Martigny et de l 'Etat du Valais , peu 
enclin à expropr ie r , il a bien fallu 
qu'elle agisse et nous l 'en r emerc ions 
vivement. 

En 1975, à l 'occasion de l 'Année eu 
ropéenne du pa t r imo ine a rch i t ec tu ra l , 
la Confédérat ion suisse, pour les m ê 
mes ra isons ava i t déjà dû se résoudre 
à acheter les t e r r a ins du forum d 'Oc-
todure pour la somme de deux m i l 
lions de francs. Quelle largesse à 
l'égard de Mar t igny et du Valais ! Et. 
doublions pas, que le 40 % des t r a v a u x 
<•> mise au jou r et de r e s t au ra t i on 
5nt r égu l i è r emen t payés pa r l 'Etat f é -
iéral. Alors, ne disons plus que le 
l'alais est p ré t é r i t é à Berne . Mais, ce 
que je ne comprends pas, c'est que l'on 
ose af f i rmer que tout est réglé en fa
veur de la dévia t ion à l'Est de M a r 
tigny alors que la Confédéra t ion n'a 
pas encore été invi tée à d i re « officielle
ment » son mot. 

Les Services f édé raux des m o n u m e n t s 
historiques, de la pro tec t ion des sites, 
l'inspectorat fédéral des forêts , les L i 
gues suisses de la protect ion du p a t r i 
moine a rch i t ec tu ra l et de la p ro tec t ion 
de la na tu re , la Commission fédéra le 
des m o n u m e n t s h is tor iques , la F o n d a 
tion P ro Octoduro , et j ' e n passe, son t 
unanimes à af f i rmer q u e j a m a i s ils 
ne to léreront que l'on por te a t t e in t e d é 
finitivement et i r r é m é d i a b l e m e n t à 
l 'amphithéâtre du Vivier ou à la forêt 
magnifique qui lui ser t de toile de fond. 
Et, pour tan t , on sai t bien que ce r e m a r 
quable m o n u m e n t occupe tout le pied 
du Mont Chemin et que, si rou te il y 
aura, il sera mut i l é et défiguré, r endu 
inutilisable pour les spectacles que l'on 
souhaite y donne r : combats de reines , 
tournois de lu t te suisse et g r é c o - r o m a i 
ne, gymnas t ique d 'ensemble , théâ t re , 
danse, bal lets , spectacles folkloriques, 
concerts, cortèges, pr ises de d r a p e a u x 
militaires, défilés, cé rémonies officielles 
et pa t r io t iques , etc. 

Pour moi, qui suis au couran t de 
tous les détai ls de l 'affaire, il ne fait 
aucun doute qu 'e l le n 'est pas réglée 
mais, au cont ra i re , qu 'e l le se compl ique 
singulièrement. La popula t ion de M a r 
tigny ne doit pas ê t r e dupe à ce point 
et je crois que le m o m e n t est venu de 
ranimer la m é m o i r e de cer ta ins . 

La Confédéra t ion , lo rsque la com
mune de Mar t igny a voulu cons t ru i r e 
le local du feu à la rue d 'Oche, a fait 
opposition à ce projet , a ache té les t e r -
niin et a mis en valeur , avec le can ton 
et la Fonda t ion P r o Octoduro , les ves 
tiges mineu r s des l a t r ines et des 
égouts. Lorsque la c o m m u n e de M a r t i 
gny a voulu laisser édifier le Compto i r 
sur l 'ancien s tade, la Confédéra t ion a 
fait opposition et a encore ache té l 'en
semble des t e r ra ins pour s auve r de la 
destruction les ru ines du forum d 'Oc -
todure. Alors, c royez-vous que l ' amph i 
théâtre du Vivier, é t an t sa p ropr i é t é 
légitime depuis que lques mois seu le 
ment, elle va accepte r de se dessais i r 
des te r ra ins qu 'e l le v ient d ' expropr ie r , 
à grand pr ix et diffici lement, dans le 
seul but de m e t t r e en va leu r l 'un des 
trois g rands a m p h i t h é â t r e s visibles de 
Suisse et v ieux de plus de vingt siècles 
dont les t r a v a u x de r e s t au ra t i on sont 
actuellement en cours et, p lus p réc i sé 
ment, le côté d o n n a n t sur le Mont 
Chemin j o u x t a n t le g rand m u r p révu 
de soutènement de l ' au toroute ? J e sais, 
Personnellement, que les di f férentes 
mstances fédérales concernées vont e x i 
ger de l 'Etat du Valais que la rou te 

de dévia t ion de Mar t igny évi te bien 
de passer à p rox imi t é i m m é d i a t e du 
Vivier mais encore qu 'e l le e m p r u n t e un 
tunne l qui en t r e r a dans le Mont C h e 
min à p rox imi t é du c ime t i è re (peut -
ê t re avan t le c h a m p de repos de nos 
ancêtres) et non pas comme prévu , a c 
tue l lement , après la gare du Bourg . 
Mais, alors, le g rand p rob lème qui va 
se poser sera celui, t rès impor tan t , du 
coût de l 'ouvrage car ce t unne l a u r a 
le double de longueur de celui p r é v u 
in i t ia lement . Et, q u a n d bien m ê m e ce 
tunne l ve r ra i t le jour , r ien ne sera 
résolu : t racé plus long et à l ' ombre en 
hiver, ence rc lemen t des trois q u a r t s de 
Mar t igny, massac re du sommet du 
Bourg et de la place de la Chapel le 
Sa in t -Miche l , cons t ruc t ion d 'un tunne l 
dans de la m a u v a i s e roche et massac re 
de tout le pied du Mont Chemin qui 
est u n e vé r i t ab le rése rve na tu re l l e et 
le poumon de Mar t igny . 

Allons, Messieurs les responsables à 
l 'Etat du Valais et à la Munic ipa l i té de 
Mar t igny , ne vous engagez pas à la 
légère et ne commet tez pas u n e e r 
r e u r m o n u m e n t a l e et i r r épa rab le . N ' e n 
gagez plus de fonds dans des é tudes et 
recherches inut i les mais consacrez p lu tô t 
cet a rgen t à la mise en va leu r com
plète et e x e m p l a i r e de l ' a m p h i t h é â t r e 
ga l lo - romain du Vivier, le plus anc ien 
et le plus vas te m o n u m e n t de l 'Ant i 
qui té en Valais qui, une fois r e s t au ré , 
inci tera, à lui seul, la quas i to ta l i té 
des tour is tes de passage à Mar t igny, 
une fois la dévia t ion à l 'Ouest réalisée, 
à s ' a r rê te r dans no t re bonne ville afin 
d'y a d m i r e r le f leuron du pa t r imo ine 
a rch i t ec tu ra l local et de vérif ier si v r a i 
ment , comme à Va i son- l a -Romaine , « le 
Midi commence à Mar t igny ». 

La paro le est, m a i n t e n a n t , donnée à 
MM. S te iner et Magnin ainsi qu ' aux 
au t re s courageux opposants . Un g rand 
merci d ' avance à tous ceux qui l u t t e 
ront pour la bonne cause. 

Léonard Closuit 
Fondateur de Pro Octoduro 

et du Vieux Martigny 

N.B. — Lors d 'une séance officielle 
en t r e les expe r t s f édéraux et c a n t o 
naux , il avai t été décidé, en p résence 
de M. Gabr ie l Magnin , q u ' a u c u n e dé 
cision ne sera i t pr ise dé f in i t ivement 
avan t que le sec teur voisin de l ' am
p h i t h é â t r e ne soit fouillé. 

At«iiiii|ii\> 

Décès de Mlle 
Marie-Hélène Bender 

Ainsi, la mor t a su rp r i s Mar i e -Hé lène 
en pleine nuit , sans pitié et aveug le 
ment . A 25 ans, l 'âge où l'on cesse de 
rêver pour aff ronter la t r is te réa l i té ; 
du moins es t -ce le cas pour la p l u p a r t 
d ' en t r e -nous . 

Mais pour cet te j e u n e femme qui 
vient de d i spa ra î t r e , cet te théor ie n 'est 
pas appl icable . 

Car Mar i e -Hé lène vivai t toujours à 
cent à l 'heure. Elle se senta i t déjà 
j e u n e femme alors que ses semblables 
n 'é ta ie t que de sages adolescentes , et 
quelquefois se s u r p r e n a i t à v ivre en 
j e u n e fille é tonnée et na ïve alors que 
son âge faisait d'elle une femme. 

Toujours à l 'écoute du mo ind re souf
fle de vie dans ce m o n d e si peu agi té 
et somnolent , elle res ta i t un exemple 
de d y a n m i s m e et d ' en thous iasme. 

En un mot, Mar i e -Hé lène ava i t la 
rage de vivre , et les années qui s 'écou
laient, elle les vivai t i n t ensément . 

A la fois adolescente et j e u n e dame , 
elle t r ave r sa i t l 'exis tence dans tous les 
sens, vou lan t r ayo n n e r p a r t o u t et pour 
tour. Car elle a imai t la vie, elle savai t 
v ivre et faire vivre . 

Avec son souri re , sa genti l lesse, sa 
tendresse , elle ne sembla i t j a m a i s t r i s te 
ou accablée. P o u r t a n t Mar i e -Hé lène 
n 'ava i t pas connu que le b o n h e u r car 
la mor t ava i t déjà f rappé sa famille 
c rue l lement . Et son e x t r ê m e sensibi l i té 
n 'é ta i t pas é t r a n g è r e à ces m a l h e u r s 
suppor tés en silence. 

Mais la vie ava i t tôt fait de r e p r e n 
dra le dessus. 

Et la mort , absurde , a choisi ce mo
m e n t pour la r av i r en ple ine force, elle 
qui ava i t p ro je té d 'a ider les plus esseu
lés des humains , les handicapés . . . 

Mais Mar i e -Hé lène n'a pas d isparu 
v ra imen t . Car nous qui l 'avons connue 
et appréciée , nous ne pour rons oubl ier 
ce regard é t ince lan t de vie et ce visage 
accuei l lant . 

E. B. 

FED félicite... 
Me Jacques Philippoz, licencié en droit 
et notaire, qui vient d'ouvrir une étude 
de notaire à Sion, à l'avenue du Midi, 
chez Me François Gasser. 

Viticulture 
Ver de la g rappe 
de la deux ième généra t ion 

Ce c o m m u n i q u é concerne les vignes 
si tuées à pa r t i r de la mi-côte et celles 
de la r ive gauche. 

Dans les pa rche t s ment ionnés , l 'appl i 
cation d'un insecticide devra se faire 
d u r a n t cet te semaine ( jusqu'au 12.8.78). 
Pour le momen t précis de l ' in te rven
tion, il faut tenir compte de l 'exposi
tion et de l 'a l t i tude de la vigne. 

L 'un des insecticides su ivan t s peut 
ê t re uti l isé : Dicontal - Dip te rex - E k a -
met - Ga rdona - O r t h è n e - P a r a t h i o n s -
Tr ich lo rex - Ul t racide . 
Acariens 

P o u r lu t te r eff icacement cont re les 
acar iens , il faut le faire avan t l ' appar i 
tion des dégâts . 

Produits : Acatox - K e l t h a n e - Mi ta -
cide - Mitrazon - Néoron - Omi te -
P l ic t ran - Torque . 
Dessèchement de la rafle 

Les vignes sujet tes à cet acc ident p h y 
siologique (surtout les fendants mi l l e -
randés) seront t ra i tées au tout début 
de la véraison ; un d e u x i è m e t r a i t e m e n t 
doit ê t re fait 10 jours plus ta rd . 

Produits : Chlorure de calc ium 0,5 % 
+ ch lo rure de mag n és i u m 0,5 %, en 
appl icat ion sur les g rappes seu lement . 

Arboriculture 
Capua de deuxième génération 

Le vol de cette généra t ion d ' au tomne 
commence ma in tenan t . Un c o m m u n i q u é 
u l t é r i eu r renseignera sur la da te de 
lu t te con t re ce ravageur . 

Station cantonale pour la 
protection des plantes 

iliiiiflirY 
Office bas-valaisan de la Bibliothèque cantonale 

SAINT-MAURICE 
Dans le cadre de la « Fê te à Sa in t -

Maur ice » organisée pa r la Société des 
Ar t s et Métiers , la Bib l io thèque avai t 
p résen té l 'exposit ion « Le bois et son 
ut i l isa t ion » assor t ie d'un concours dont 
le bu t était , pour le vis i teur , d ' app ro 
fondir ses connaissances en ma t i è re de 
s i lv icul ture et de tout ce qui concerne 
le bois en su ivan t son c h e m i n e m e n t de 
la forêt à l 'atelier, découvran t aussi bien 
les d ivers outi ls p ropres à son t rava i l 
que les professions qu' i ls carac té r i sen t . 

Su r les d ix - sep t ques t ions posées, 
treize ava ien t leurs é léments de r é 
ponse dans l 'exposit ion e l l e -même. La 
de rn iè re r u b r i q u e consistai t à fo rmule r 
un slogan pour la p romot ion du bois 
dans la const ruct ion. Q u a n t aux trois 
p remiè res ques t ions , elles deva ien t 
donne r pas mal de fil à r e t o r d r e aux 
hab i tués de m a t h mode rnes m é c o n n a i s 
san ts les subt i l i tés du sys tème m é t r i q u e 
quand il s 'agit de calculer le vo lume 
d 'une bille de bois (0,845 m3), d ' éva luer 
son poids (680 kg) et enfin de d é t e r 
mine r son âge (130 ans) ! 

Il y eut a u t a n t de pa r t i c ipan t s au 
concours que de j ou r s dans l ' année ! 
Grâce à la généros i té de la Noble 
Bourgeoisie de Sa in t -Maur i ce , c e l 'As
sociation des ma î t r e s menuis ie rs , c h a r 
pent ie rs et ébénis tes , de l 'Association 

RÉPONSE AU DÉPUTÉ BERNARD MUDRY 

Routes du Chablais 
Monsieur le Député , 
En réponse à vo t re quest ion écr i te 

du 8 mai 1978 conce rnan t la liaison 
de la commune de Monthey à l ' au to 
route N9, ainsi que la cons t ruc t ion du 
3e t ronçon de la. rou te des Giet tes , j e 
peux vous informer de ce qui sui t : 
O LIAISON MONTHEY - N9 

Les liaisons de la rou te M o n t h e y -
Morgins et de la ville de Monthey à 
l ' échangeur de l ' au toroute à S a i n t - T r i -
phon sont ac tue l lement à l 'é tude et 
n 'ont pas encore reçu l ' approba t ion du 
Service fédéral des routes et des d i 
gues. J e ne peux pa r conséquent e n -
t e r p r e n d r e aucun t r ava i l sur les routes 
de r acco rdemen t abou t i s san t sur cet te 
fu ture a r t è r e principale;. Dès que les 

p o u r p a r l e r s avec la Confédéra t ion se 
ront suf f i samment avancés , j ' e n infor
mera i les c o m m u n e s concernées . 

© ROUTE DES GIETTES 
Dans le cadre des disponibi l i tés b u d 

géta i res actuel les , il n 'est pas possible 
d ' e n t r e p r e n d r e à cour t t e r m e la réa l i sa 
tion du 3e t ronçon de la rou te des 
Giet tes . J ' e spère cependan t pouvoir 
r é se rve r cet te œ u v r e dans un fu tur 
p r o g r a m m e . 

En e spé ran t vous avoir fourni les 
r ense ignemen t s désirés, j e vous pr ie 
d 'agréer , Mons ieur le Député , l 'assu
rance de ma cons idéra t ion dis t inguée. 

Le chef du Département : 
F. Steiner 

I Si il il 
Un trophée international remis à Provins 

Le Trophée in te rna t iona l du tour i sme 
et de l 'hôtellerie, créé pa r la : r e v u e 
tour i s t ique ORO VERDE est une d i s 
t inct ion remise à une f i rme qui a u r a 
donné dans sa b r a n c h e respec t ive les 
p reuves les plus sérieuses de la p a r 
faite qua l i t é de ses services dans le 
domaine du tour i sme et de l 'hôtel lerie. 

Ainsi, la Fédéra t ion P R O V I N S a été 
désignée comme é tant la plus qual if iée 
dans sa spécial i té pour recevoi r le T r o 
phée 1978. 

Le T rophée a été remis aux maisons 
d 'Espagne et des au t re s pays européens 
au cours d 'un d îner de gala, qui eut 
lieu le 5 mai dern ie r à Madr id , en p r é 
sence de diverses autor i tés espagnoles , 
de r e p r é s e n t a n t s du corps d ip lomat ique 
et de personnal i tés du m o n d e tour i s t ique 
et de l 'hôtel ler ie de l 'Europe ent iè re . 

La cé rémonie a été prés idée pa r M. 
Lonat i , s ec ré ta i r e -généra l de l 'Organi 
sation mondia le du tour isme. 

P o u r la Suisse, les maisons Hap imag , 
Hote lp lan et Kuoni SA ont reçu le 
T rophée au cours des années p récé 
dentes . 

P rov ins l'a obtenu en 1978. 

SPÉCIALITÉS 1977 
Plus ieurs responsables des coopéra 

tives Prov ins , soit MM. Actis, D a r b e l -
lay et Pil loud, ont encore p résen té à 
la presse les spécial i tés 1977. 

L 'Arvine , l 'Amigne et l 'Ermi tage 1977 
se po r t en t bien. On ne peu t bien sûr 
é tabl i r de compara ison avec 1976 mais 
la cuvée 1977 est honnête . 

Rappe lons pour le non-spéc ia l i s te que 
l 'Arvine et l 'Amigne sont des cépages 
que l'on ne t r ouve qu 'en Valais . Si le 
r e n d e m e n t de ces spécial i tés est infé
r ieur au Chasselas n o t a m m e n t , les Va-
laisans res ten t t rès a t t achés à ces vins 
au then t iques . Toutes les maisons va l a i -
sannes les commerc ia l i sen t . 

DEUX MÉDAILLES D'OR 
La maison Prov ins a encore obtenu 

deux médai l les d'or pour son fendant 
el son j o h a n n i s b e r g présentés lors d'un 
concours à Lubiana . 

Exposition 
de tableaux d'art 

à Vichères 
Le Cercle d 'exposit ion de Vichères 

sert ac tue l l ement de cadre à une in t é 
ressan te exposi t ion de t ab l eaux d'art . 
Cet te impor t an t e manifes ta t ion cu l tu 
relle est ouver te au public du 12 au 28 
août, tous les jours de 10 à 12 heures 
et de 14 à 17 heures . Les œ u v r e s e x p o 
sées p rov iennen t d 'ar t is tes de renom, 
tels H an s Erni . Louis Audran . J c a n - P . 
Fa isant . Olsomer et Françoise Lugon-
Halais de P rov ins (France). 

Nous cherchons une 

APPRENTIE SECRÉTAIRE 
Ent rée en fonctions : le 1er s e p t e m 
bre 1978. 

Fa i re offres à la Direct ion des Ecoles 
1920 Mar t igny, jusqu'au 22 août 1978. 

La meilleure 
défense, c'est 
l'attaque... 
votre 
meilleure 
arme: la 
PUBLICITÉ 

Annonces Suisses 
S .A . 

Place du Midi 
Sion 

<f> (027) 22 30 43 

des scieries du Valais , de B o i s - H o m o 
gène à Sa in t -Maur i ce , de la Scierie 
B o m p a r d à Mar t igny , de la Société des 
Ar ts et Mét iers de Sa in t -Maur i ce , les 
h e u r e u x l au réa t s sont : 

1. Mlle Cor inne Michelet , Saxon 
2. M. Denis Mar ié tan , C h a m p é r y 
3. M. P i e r r e Woeffray, S a i n t - M a u r i c e 
4. M. L a u r e n t Métra i l ler , Monthey 
5. Sr Redempta , S a i n t - M a u r i c e 
6. M. L a u r e n t Viret , Lavey-Vi l l age 
7. M. A n d r é Bignens , Les Bioux (VD) 
8. Mlle Joël le Roh, Vétroz 
9. Mlle Chr i s t i ane Bellon, Monthey 

10. Sr J e a n n e , S a i n t - M a u r i c e 
11. Mlle Valér ie Rappaz , S a i n t - M a u r i c e 
12. Mlle Mar i e - José Savoïn i , Monthey, 

pr ix spécial s logan 
13. M. J e a n - P i e r r e Seppey, S t -Maur i ce , 

p r ix spécial slogan 
Les réponses détai l lées et la l iste des 

l au réa t s sont exposées à la Bibl io
thèque . 

SAINT-MAURICE 

Mécontentement chez les 
cafetiers-restaurateurs 
Réunis en assemblée extraordinaire 

en ce vendredi 4 août, les cafetiers et 
restaurateurs de la section de Saint-
Maurice et environs de la Société valai-
sanne des cafetiers-restaurateurs et hô
teliers expriment, par cette résolution, 
leur mécontentement concernant la 
hausse prohibitive de la patente (400 % 
à 900 %). Un exemple édifiant, un cafe
tier agaunois paya en août 1977, la 
somme de Fr. 187.20 et en août 1978 : 
Fr. 1711.70. 

La section appuie la lettre de M. R. 
Zumofen, hôtelier à Crans, et déplore 
que, ces jours, le recouvrement des pa
tentes ait été fait selon le mode de 
remboursement. 

II est inadmissible qu'aucun borde
reau détaillé de taxation, précisant 
aussi bien l'encaissement cantonal que 
communal de la redevance et la répar
tition entre le 50 % du droit unique et 
le montant (1 %) du chiffre d'affaires 
ne soit parvenu à chacun, avec un bul
letin de versement, permettant de s'ac
quitter de la taxe dans un temps im
parti et, plus encore, de faire recours 
dans les délais légaux. 

Cette nouvelle imposition menace le 
petit commerce local, déjà traumatisé 
par l'éventuelle construction de l'auto
route. 

Si les nouvelles dispositions visent 
l'élimination pure et simple des com
merces de famille, on ne peut mieux 
réussir à démolir en Valais la vocation 
touristique que l'on clame à grands ren
forts de discours de cantine. 

du 19 juillet au 15 septembre 197» 

Eglise de Martigny 
Mardi 12 septembre, 20 h. 30 

Orchestre de chambre 
de Deltmold, 

Ensemble du Festival 
Direct ion : T ibor Varga 

Soliste : Tibor Varga,. violon 
Mozar t - S c h u b e r t 

Réservation : Office du tour i sme 
de Mar t igny 

•p (026) 2 10 18 ou 2 32 13 

Nous cherchons pour entrée immédiate ou pour 
date à convenir 

UN CHAUFFEUR-LIVREUR 
avec permis poids lourd. 

Salaire intéressant. 
Prestations sociales modernes. 
Semaine de 5 jours. 

Faire offre ou se présenter à la Maison Piota SA 
Distillerie et combustible - 1920 Martigny 
V (026) 2 31 17 - 7 4316 (privé) 
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La drogue est un des fléaux du monde moderne. Le Valais n'est pas 
resté à l'écart de cette pratique. Répondant à une question du député 
Bernard Mudry, le chef du Département de justice et police fait le tour 
de la question en ce qui concerne le Valais. Tous les parents inquiets 
liront avec intérêt la réponse du Conseil d'Etat sur ce sujet. Beaucoup 
de moyens sont mis en œuvre pour parer et enrayer ce cancer qui 
mine notre jeunesse, ou du moins une partie d'entre-elle. 

FED 

Messieurs les Députés , 

En da te du 10 mai 1978, vous avez 
déposé la ques t ion écr i te su ivan t e sur 
le b u r e a u du G r a n d Conseil : 

La population du Chablais et tout 
spécialement les parents s'inquiètent du 
développement alarmant que prend de
puis un certain temps le fléau de la 
drogue dans leur région, où des foyers 
particulièrement effervescents semblent 
se localiser à Monthey et à Saint-Mau
rice. 

Nous demandons au Haut Conseil 
d'Etat, et plus précisément à ses dépar
tements compétents, si la lutte contre 
les méfaits de la drogue ne pourrait pas 

S'injecter des stimulants dans les veines 
provoque une réaction plus profonde 
et plus rapide qu'en prenant des pi
lules. 

être intensifiée dans la région précitée 
et si des mesures de prévention, surtout 
pour les jeunes et les adolescents, et de 
répression pour les trafiquants et dis
tributeurs ne devraient pas y être pri
ses dans les plus brefs délais. 

Le Conseil d 'Etat , en séance du 17 mai 
1978, nous charge de vous r é p o n d r e 
comme il sui t : 

Le déve loppemen t a l a r m a n t de la d r o 
gue n 'est pas un p h é n o m è n e nouveau , 
mais un réel fléau que les au tor i tés 
jud ic ia i res et de police, conscientes des 
conséquences désas t reuses qu' i l peu t e n 
t r a î n e r pour la s an t é publ ique , s ' a t ta 
chent à e n r a y e r depuis des années déjà, 
avec plus ou moins de bonheur . 

Nous dressons , c i -après , un tab leau 
succinct, mais qui peu t ê t r e détai l lé si 
nécessaire , des pe r sonnes dénoncées ces 
de rn iè res années dans le Valais romand , 
pour infract ion à la loi fédérale sur les 
s tupéf ian ts . 
Année Nombre Dont femmes 
1971 131 31 
1972 166 39 
1973 199 34 
1974 100 16 
1975 191 33 
1976 255 43 
1977 223 32 

Devan t l ' expansion quasi cons tan te 
qui s'est mani fes tée ju squ ' à fin 1976, et 
afin de lu t te r p lus eff icacement con t re 
t r a f iquan t s et consommateu r s , le com
m a n d a n t de la Pol ice can tona le a cons
t i tué , au début de l ' année 1977, u n 
g roupe dit « des stupéfiants », composé 
de sept inspec teurs de la sûre té , qui sont 
spéc ia lement affectés à la lu t te con t re 
la toxicomanie . L 'un d 'en t re eux est, du 
reste, r a t t a c h é à la b r igade de Sa in t -
Maur ice . 

Il semble que cet te in i t ia t ive a déjà 
por té ses fruits , pu i sque l'on constate , 
en 1977. non pas une recrudescence , 
mais bien une d iminu t ion des in f rac
t ions par r appor t à 1976. 

En ce qui concerne plus pa r t i cu l i è 
r e m e n t les dis t r ic ts de S t - M a u r i c e et 
Monthey, il faut m a l h e u r e u s e m e n t a d 
m e t t r e qu'i l exis te un, voire deux 
noyaux de t r a f iquan t s de m o y e n n e en 
vergure . La police n 'est c ependan t pas 
res tée inact ive à leur égard . Nous en 
voulons pour p r e u v e les dénonc ia t ions 
qui ont é té adressées aux juges d ' ins
t ruct ion, au cours de ces trois de rn iè res 
années , à savoir : 

1975 
51 dénoncia t ions pour consommat ion 

de s tupéf ian ts 
8 dénoncia t ions pour trafic de h a -

chish 
3 dénoncia t ions pour trafic de d r o 

gue du re (héroïne, cocaïne, etc.) 
+ 8 a r r e s t a t ions pour cambr io lage de 

pha rmac ie s 
1976 

56 dénoncia t ions pour consommat ion 
de s tupéf ian ts 

20 dénoncia t ions pour trafic de h a -
chish 

4 dénoncia t ions pour trafic de d r o 
gue du re 

1977 
r>3 dénoncia t ions pour consommat ion 

de s tupéf ian ts 
23 dénoncia t ions pour trafic de h a -

chish 
4 dénoncia t ions pour trafic de d r o 

gue dure 
1978 

13 dénoncia t ions pour consommat ion 
de s tupéf ian ts 

1 dénoncia t ion pour trafic de h a -
chish 

6 dénoncia t ions pour t raf ic de d r o 
gue d u r e 

+ 2 a r r e s t a t ions pour cambr io lage de 
pha rmac ie s . 

A la lec ture de ces chiffres, on doit 
conveni r que la police voue u n e a t t e n 
tion sou tenue au p rob lème de la drogue. 

E t an t donné que la p l u p a r t des con
s o m m a t e u r s se r ec ru t en t pa rmi les a d o 
lescents et les j eunes adul tes , son ac 
tion serai t plus efficiente encore si 
elle pouvai t compte r sur une mei l l eure 

col laborat ion, en t r e a u t r e de la part 
des pa ren t s , des au tor i tés communa le s 
et du personne l ense ignant . 

I! faut éga lemen t re lever que les 
nouvel les disposi t ions de la loi fédérale 
sur les s tupéf iants , en t rées en v igueur 
le 1er août 1975. si elles punissent plus 
r igoureusement les t r a f iquan t s , se m o n 
t rent beaucoup plus souples envers les 
consommateu r s . 

A t i t re d 'exemple , nous c i terons l 'ar
ticle 19 b (nouveau) qui s t ipule : 

Celui qui se borne à préparer pour 
lui -même la consommation de stupé
fiants, ou à permettre à des tiers d'en 
consommer simultanément en commun, 
après leur en avoir fourni gratuite
ment, n'est pas punissable s'il s'agit de 
qualités minimes. 

La Ligue va l a i sanne cont re les tox i 
comanies t rava i l l e avec des moyens très 
l imités dans la région du Chabla is 
(deux personnes) . Elle por te l 'essentiel 
de son act iv i té sur la pr ise en charge 
ambu la to i r e des personnes « qui s 'enga
gent vo lon ta i r emen t dans un processus 
t h é r a p e u t i q u e », ac t iv i té qui s 'entend 
par une p résence sou tenue dans le m i 
lieu de consommat ion . Ce de rn i e r se 
caractéi ' ise, en t r e au t res , p a r ses affi
nités de l ieux qui se modif ient cons
t a m m e n t . Ainsi , des j eu n es tox icomanes 
de la région vont se r e t rouver , su ivan t 
les époques de l 'année, à S a i n t - M a u 
rice, à Monthey ou à Mar t igny . Cet te 
mobi l i té géograph ique jus t i f ie le type 
d ' approche des deux t r ava i l l eu r s so
ciaux de la Ligue condamnés à s ' adap 
ter aux pa r t i cu l a r i t é s de chaque groupe 
de j eunes . 
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Durant les1 années 1976 et 1977, les deux collaborateurs de la LVT oui eu des 
contacts personnalisés avec : 
1976 Total M Total F Total général 
Drogue prévalente 
— Opiacées 
— Alcool abusif 
— Amphétamines-médec . 
— Hallucinogènes 
— Cannabis 
— Autres problèmes prévalents avec consommation 

drogue, etc. 

1977 
Drogue prévalente 
— Opiacées 
— Alcool abusif 
— Amphétamines-méd. 
— Hallucinogènes 
— Cannabis 
— Autres problèmes prévalents avec consommation 

drogue, etc. 

Il faut r e m a r q u e r que, dans cet te 
région, les co l labora teurs LVT é tab l i s 
sent des contac ts avec des j eu n es qui 
s 'engagent vo lon t a i r emen t dans un p r o 
cessus t hé r apeu t ique . Les m a n d a t s de 
surve i l l ance éduca t ive son t a s sumés pa r 
l'Office can tona l des mineur s . 

Au niveau de l 'action plus spécif i
q u e m e n t p réven t ive , d iverses act ions 
ont été menées à bien ces deux dern iè res 
années . 

Après avoir consul té les éva lua t ions 
de divers p r o g r a m m e s , en Suisse ro 
m a n d e et à l ' é t ranger , sui te aussi a u x 
divers r a p p o r t s de l 'UNESCO en la m a 
tière, il ressor t que l ' éduca t ion concer 
nan t les p rob lèmes liés à l 'usage des 
drogues doit ê t re a s sumée pa r des 
éducateurs (parents , ense ignants ) b ien 
formés et qu 'e l le doit viser de façon 
élect ive une cl ientèle qui n 'est pas en 
core aux prises avec ce genre d e p r o 
b lème. 

Dans cet espri t , l ' équipe Bas-Vala i s a 
dans la mesu re de ses possibil i tés m a t é 
rielles et huma ines , r épondu à de n o m 
breuses inv i ta t ions à pa r t i c ipe r à des 
confé rences -déba t s . Citons, en p a r t i c u 
lier, la r encon t r e des p a r e n t s de l 'Ecole 
des pa r en t s de Vouvry, celle des p a 
ren t s de Vionnaz et de Por t -Va la i s , 
l ' an imat ion d 'une série de trois séances 
à l 'Ecole des pa r en t s de Monthey . 

Relevons aussi le p r o g r a m m e de p r é 
vent ion des tox icomanies en mil ieu sco
laire p r é sen t é aux ense ignan t s du Cycle 
d 'or ienta t ion de Monthey , les adu l tes 
é tan t choisis comme mul t ip l i ca t eu r s de 
l 'action p réven t ive . 

Les co l labora teurs LVT du Bas-Vala i s 
ont créé une b r o c h u r e « Drogue et Edu
cation » à l ' a t tent ion des pa ren t s , e n -

nouvel le consiste précisément à préve
nir, en col laborat ion avec les instances 
concernées, l 'abus de s tupéf iants par u n e 
large ini 'orniation. 

A ci l icitement, diverses campagnes 
sont en cours auprès des élèves et des 
appren t i s clans la région du Chablais . 
Ces In tervent ions ne sont év idemment 
pas spec tacu la i res et ne sont p r a t i q u e 

ment pas chiffrables. 
NOMS sommes convaincu cependant 

:>ur ut i l i té et qu'elles ia\[ ont 

Marihuana, haschich, LSD, mescaline, 
cocaïne, etc., sont actuellement les dro
gues les plus utilisées. 

devenir fou... 

soignants et éduca t eu r s dans la com
m u n a u t é et une col laborat ion est éga 
lement é tabl ie avec la Commiss ion-
drogue de la ville de Sa in t -Maur i ce . 

Si l'on veut envisager une c a m p a g n e 
d ' informat ion à g r a n d e échelle, cela 
devra i t d é p e n d r e d 'un ins t i tu t de r e 
che rche tel que l ' ISPA. A u p a r a v a n t , il 
sera i t p r u d e n t de r epense r a u x consé 
quences néga t ives de l 'exposi t ion d r o 
gue mise en place p a r les p h a r m a c i e n s 
suisses en 1973. 

En résumé, les mesu re s répress ives 
ne p e r m e t t e n t souvent pas, à elles s e u 
les, d ' end iguer un fléau. Elles d e v r a i e n t 
pouvoir s ' accompagner de mesu re s p r é 
vent ives . P a r m i celles-ci, il en est u n e 
qui revêt une impor t ance pa r t i cu l i è r e : 
c'est l'information. Le Conseil d 'Etat , 
conscient du prob lème, a saisi l 'occa
sion de la mise en p lace du décre t 
can tona l d 'appl icat ion de la loi fédéra le 
sur les s tupéf ian ts pour donner à cet te 
m e s u r e la place qui lui revient . Il a en 
effet ins t i tu t ionnal i sé , p a r ce décret , 
« La Ligue valaisanne contre les toxi- I 
comanies », dont nous pa r lons c i -des 
sus, tout pa r t i cu l i è r emen t cha rgée des 
ques t ions de p r éven t i on dans le d o 
ma ine des tox icomanes . 

Une des missions de cet te ins t i tu t ion 

nu e 
vent ê t re poursui 

aillez agréer . Messieurs les Dépu. 
l ' assurance de not re considération 

Le chef du Département 
de justice et police : 

Arthur Bendrr 

y. 

d i s t i nguée . 

Le Valais et le Jura 
Suite de la page 8 

Tocquevi l le c ra igna i t déjà, au siècle 
passé, que l 'homme, en démocra t ie . •. ne 
s 'épuise en pet i t s m o u v e m e n t s sol i ta i 
res et s tér i les ; qu ' i l ne finisse pa r ê t re 
i nva r i ab l emen t fixé dans les mêmes ins 
t i tut ions , les mêmes pré jugés , les m ê 
mes m œ u r s ; et qu 'en se r e m u a n t sans 
cesse, en t r e d 'étroi tes l imites, il n ' a v a n 
ce plus . 

Tout bien pesé, il faut e n t r e r dans 
le jeu démocra t i que et faire valoir, et 
prévaloi r , l ib rement et f e rmement , vos 
idées. Cela est possible et réa l i sable . J e 
puis vous donne r ici ma caut ion et celle 
de mes prédécesseurs , qui, seuls r e p r é 
sen t an t s minor i t a i r e s au G o u v e r n e m e n t , 
avons pu faire en t é r ine r par le P a r l e 
ment , voire par le peuple, la p lupar t 
des proje ts définis comme pr ior i ta i res 
d a n s nos p r o g r a m m e s de par t i . 

Les résultats 

Sans vouloir m ' é t e n d r e sur des p r o 
blèmes exc lus ivement va la isans , je vais 
cependan t i l lus t rer mes dires pa r que l 
ques exemples concrets et vécus de mon 
d é p a r t e m e n t (Just ice et Police. San té 
publ ique et Protec t ion de l ' env i ronne
ment) : 

Le p remie r exemple est la planif ica
tion hospi ta l iè re et médico-sociale . En
tré en fonction le 1er mai 1965, c'est le 
21.6. :1e la m ê m e année déjà que nous 
proposions à une commission du G r a n d 
Conseil le dépôt d 'un pos tu la t (dont 
nous avions p r é a l a b l e m e n t a r r ê t é les 
termes) t e n d a n t à « coordonner et h a r 
moniser les moyens des d iverses régions 
du can ton en ce qui concerne les ins t i 
tu t ions hospi ta l ières et les au t r e s é t a 
b l i ssements san i ta i res subven t ionnés p a r 
l 'Etat ou les communes » ( texte t i ré de 
l 'art icle 8 de la loi va l a i s anne su r la 
san té pub l ique du 18.11.1961). Ce pos tu 
lat a bien sûr été agréé par le Grand 
Conseil d 'abord et pa r le Gouve rnemen t , 
puis soumis à des commiss ions d 'ex
per t s sous la direct ion généra le du chef 
lu Service de la san té publ ique . 

On r e m a r q u e r a que la planif icat ion 
portai t non seu lement sur la s t r u c t u r e 
hospi ta l iè re mais sur le volet, tout aussi 
impor tan t , de l 'organisat ion médico-so
ciale et des soins à domicile. 

Or, cet te planif icat ion a subi les a s 
sau ts conjugués de tous les c h a u v i -
nismes locaux, qui voula ient dé fendre 
le sort de leur é tab l i s sement de zone 
(il y a six h ô p i t a u x r ég ionaux en Valais 
à pa r les c l iniques pr ivées — 3 —), sans 
souci du voisin et de l ' intérêt de l 'en
semble ; ainsi que de la g r a n d e presse 
quot id ienne , telle le « Nouvel l i s te du 
Rhône \ qui n 'en finissait pas de déco
lérer... Malgré les cr i t iques et l 'opposi
tion tenace d 'une pa r t i e du corps m é 
dical, des pha rmac i ens , etc., le P a r l e 
ment a en t é r iné nos proje ts et s u b 
ven t ionné les cons t ruc t ions requises . En 
fin, les ins t i tu t ions et l 'organisat ion sont 
au jourd 'hu i en place et pr ises pour 
exemples pa r d ' au t res cantons . Un a u 
t re proje t a été, basé sur une m ê m e 
é tude de dé l imi ta t ion te r r i to r ia le du 
canton, le r e g r o u p e m e n t des offices 
d 'é tat civil sur des offices c e n t r a u x et 
p r inc ipaux , r édu i san t leur n o m b r e de 
138 a r r o n d i s s e m e n t s à 66. Le t rava i l est 
accompli aux deux t iers bien qu'il ait 

subi une sourde opposit ion dès le début 
en 1967. Le Grand Conseil a sanctionné 
en 1969, par un décret , cet te politique 
de regroupement et de rationalisation de 
l 'état civil. 

J e cite encore l ' exemple de trois lois' 
© La loi sur l ' a s surance-malad ie du 14. 

5.1971 qui est un corol la i re des étu
des de planif icat ion et permet une 
aide à l ' a s su rance -ma lad ie qui, aupa
ravan t , étai t l imitée pa r un artifice 
cons t i tu t ionnel à Fr. 200 000.— pour 
tout le canton (aujourd 'hui , nous 
versons près de 7 mill ions à l'assu
r ance -ma lad i e et 13 mill ions directe
men t à l 'exploi tat ion des hôpitaux ; 

© La loi sur la protect ion des mineurs 
faisait l 'objet, depuis les années 50. 
de nombreuses mot ions et postulats 
qui n ' ava ien t j a m a i s reçu un com
m e n c e m e n t d 'exécut ion. Nous l'a
vons prise comme œ u v r e prioritaire 
et le Grand Conseil, puis le peuple 
( ré fé rendum législatif obligatoire) 
l'ont en té r inée ; 

@ Enfin, la ju r id ic t ion administrative 
peut ê t re considérée comme notre 
œ u v r e maî t resse , le point de départ 
é tan t une in te rven t ion que je faisais 
déjà, il y a plus de 15 ans, comme 
député au Grand Conseil. Or. les 
dossiers o r ig inaux p rouven t que le 
par t i ma jor i t a i re et ses représentants 
au Gouve rnemen t , é taient , pour la 
p lupar t , f a rouchement opposés a cot
te loi. En de rn i e r ressort , le projet, 
soumis à la consul ta t ion des partis, 
a recueill i une réponse du PDC can
tonal équiva len t à v ider la loi de son 
contenu, p r a t i q u e m e n t à un refus. 
Malgré cela, le G r a n d Conseil et le 
peuple lui ont fait un sort honorable 
et la loi est en t r ée en vigueur le 
1er j anv ie r 1978. (Il est vrai , hélas, 
que n ' ayan t pu faire capoter la loi. 
le PDC a >< occupé », sans r ien laisser 
aux minor i t a i res , les trois postes de 
juges p e r m a n e n t s p révus pa r la loi-
même. Il est aussi vra i que les hom
mes passen t et que l ' inst i tut ion de
meura...) 

Fau t - i l c i ter comme exemple , où la 
volonté et la ténaci té pa ien t - : 
l ' enquête p a r l e m e n t a i r e ouverte; 3la 
sui te de l 'affaire Savro , r é c l a m é e s 
le groupe- radical du G r a n d Conseil 
seul et, f ina lement , a p p r o u v é e par 
le Conseil d 'Etat et par le Gran: 
Conseil... etc. 

J ' a r r ê t e là mes exemples et j e con
clus à ce que, e x - m e m b r e s du grand 
Pa r t i radical bernois , vous teniez, à 
vot re place, le hau t du pavé pa rmi le; 
forces pol i t iques du canton. P a r la 
créat ion du nouveau can ton du Jura, 
vous êtes séparés du g rand corps ber
nois et devenez minor i t a i res dans le 
J u r a . P o u r toutes les ra isons que j'ai 
esquissées jusqu' ici , vous avez les 
moyens de redeveni r aussi g rands et 
puissants que vous l'étiez, en vous sou
venant de ce p rove rbe or ienta l que «la 
racine d'un g rand a r b r e est t énue com
me un cheveu . Vous devez donc par
ticiper avec toutes vos forces et toute 
votre foi au G o u v e r n e m e n t d 'un nou
veau canton, car on ne comprendrait 
pas — et on n ' accep te ra i t pas — que la 
const ruct ion du nouveau canton du Jura 
soit en t r ep r i s e sans vous. 

A r t h u r Bender 

Les intertitres sont de la rédaction. 

Faible niveau 
des investissements 

d'équipement 
Selon les es t imat ions les plus r écen 

tes, les inves t i s sements d ' équ ipemen t ont 
a t te in t en Suisse en 1977 un vo lume de 
6.6 % du p rodui t na t iona l bru t , c 'est-
à -d i re assez exac temen t la moi t ié des 
inves t i s sements de const ruct ion (13,3 %). 
Ainsi, les inves t i s sements en ins ta l l a 
t ions dans les en t repr i ses sont res tés au 
bas n iveau de l 'année p récéden te . E n t r e 
i960 et 1973. la pa r t des inves t i sse
ment s d ' équ ipement au p rodui t na t ional 
b ru t ava i t toujours oscillé en t r e 9 et 
11,2 ',';',. De même, le r a p p o r t cons t ruc 
tion, équ ipemen t s'est dé té r io ré en r e 
gard de ce qu'i l a été, car les inves t i s 
semen t s d ' équ ipement r ep ré sen t a i en t un 
moment donné près de deux t iers des 
inves t i s sements de const ruct ion. Si la 
s tagna t ion des inves t i s sements due à 
l ' insuffisance des bénéfices devai t se 
poursu iv re , il p o u r r a i t bien se poser un 
jou r le g rave p rob lème du viei l l isse
ment des capaci tés de product ion. 

Solutions pour parer 
Sa carence de personnel 

dans l'hôtellerie 
L'Union Kelvetia se prononce pour la 

recherche d'une solution au problème 
du manque de personnel dans l'hôtel
lerie et la restauration, d'entente avec 
ses partenaires sociaux. 

Le comité exécutif de l 'Union He lve -
tia. Société cen t ra le suisse des employés 

d 'hôtels et de r e s t au ran t s , demande aux 
organisa t ions professionnel les patrona
les, de r echercher avec elle, des solu
tions visant à r édu i re le manque de 
personnel dans la b r a n c h e de l'hôtelle
rie et des ca fés - r e s t au ran t s . 

L'Union Helvet ia prévoi t de résoudre 
ce l anc inan t p rob lème de trois façons : 
1. Réal isat ion de condi t ions de travail 

plus a t t rac t ives , ainsi qu 'une large 
extension de la sécur i té sociale au 
moyen d 'amél iora t ions essentielles à 
appor t e r à la Convent ion collective 
na t iona le de t rava i l pour les hôtels 
et ca fés - res t au ran t s. 

2. Pour su i t e et ex tens ion des efforts 
en t repr i s en commun dans le do
maine de la format ion et du perfec
t ionnement professionnels des em
ployés de la b ranche . La qualifica
tion professionnel le des employés 
doit ê t re n o t a m m e n t mieux honorée 
et mieux sou tenue par les em
ployeurs . 

3. Accroissement de l ' information de 
l 'opinion publ ique sur les métiers de 
l 'hôtel lerie et de la res taurat ion, en 
par t icu l ie r sur les professions de ser
vice. 
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COUPE SUISSE: SAVIÈSE-MARTIGNY 2-2 

Savièse vainqueur aux pénalties 

Je course des Cinq 4000 : SIERRE - ZINAL 

(In spectacle sans pareil... 
Dimanche 13 août se disputera la 5e 

idition de la Course des Cinq 4000 : 
•jerre-Zinal. Près de deux mille con
currents répartis en deux groupes bien 
jistincts (touristes, départ 4 h. 30 ; cou-
•curs. départ 8 heures : arrivée prévue 
i 10 h. 30) se mesureront sur les 28 km 
garant le Bois de Finges de la station 
Inniviarde (1900 m de dénivellation). 

i Smead ou Trujillo ? 

Vainqueur l 'an dernier , le Cal ifornien 
:huck Smead (27 ans) sera le g r a n d 
'ivori de cet te ép reuve except ionnel le 
>; ce d 'autant plus qu'i l affiche p r é s e n 
t e n t une condit ion phys ique sens ib le -
nent supér ieure à celle de l 'an dernier , 
.'équipe des USA sera r edou tab le p u i s -
ju'elle sera complé tée p a r Rick T r u -
illo (30 ans) et Dave Casillas. Ces deux 
iihlètes n ' ép rouve ron t aucune difficulté 
i s'adapter aux exigences du pa rcour s 
juisque ce sont des spécial is tes de ce 
:enre d 'exercice. A t i t re de c o m p a r a i -
ion, lors de l 'édition 1975 du Pike ' s 
'eak-Mara'thon. Chuck Smead s 'était 
mposé sur le p remie r t ronçon p r é s e n -
:int une dénivel la t ion de 2551 m... en 
irécédant au sommet Truj i l lo de l'Oô". 
Tomme il s 'agissait ensu i te de r egagne r 
e point de dépar t . Truj i l lo l ' empor ta i t 
rès net tement . L'on peu t donc d i re que 
es 1900 m de dénivel la t ion de S i c r r e -
!inal et la descente f inale ne cons t i tue -
on t pas un obstacle inf ranchissable 
jour de tels coureurs aux capaci tés de 
ésistance et d ' endurance peu com
munes. 

Autres h o m m e s capables de r e m p o r -
or la Course des Cinq 4000 : le F r a n -
ais J e a n - P a u l P i e r r a t , g r a n d v a i n q u e u r 
e la VASA et méda i l l é des 50 k m (ski 
e fond) qui che rche ra à rééd i te r le 
jmeux coup d 'Edy H a u s e r qui s 'était 
nposé en 1974 dans un t emps sensa -
;onnel. Il faudra éga lement compte r 
;.'ec les Br i t ann iques H a r r y Walke r et 
'.;» ."VIouat et les T ransa lp ins Al le -
nza et Balbi . 

Sierre-Zinal ne peut se r é s u m e r en 
.2 confronta t ion en t r e des c o u r e u r s 
jurant pa rmi l 'élite mondia le . La 
"ourse des Cinq 4000 est aussi et su r tou t 
je fête sans parei l le , un h y m n e à 
effort l i b rement consent i ! Dans cet te 
iptique, nous ne saur ions m i e u x faire 
lue de ci ter que lques passages d 'un a r -
lele signé Yves J e a n n o t a t , pub l ié dans 
i revue spécial isée « Spi r idon » sous le 
lire : 

Un compte à régler 

Un coup de l'eu a claqué vers les 
toiles. J'ai failli me laisser surprendre. 
lais, emporté par le flot, je suis bientôt 
laqué contre la montagne. Je la sens, 
liaude et généreuse, mais exigeante.. . 
iu milieu du peloton, j'ai un compte 
régler avec moi-même. Impossible de 

eculer : la lutte est engagée et per-
onne n'y peut rien. 

Une heure déjà ! Peu à peu la peur 
isparaît et la confiance s'installe en 
loi, douce, lénifiante. A l'improviste, 
ai planté mon regard sur mon adver-
»ire. Je le tiens en respect. Mais il est 
>in de s'avouer battu. Il sait que le 

chemin est long jusqu'à Zinal et que 
mille embûches peuvent me faire tré
bucher. Justement, sur les hauts de 
Chandolin, j'ai cru que cela en était 
fait de moi : le soleil, en plein visage, 
comme un coup de poing sur la gueule ! 
Je vacille. Je baigne dans le sang, j'ai 
envie de me coucher dans l'herbe les 
bras en croix. Heureusement, le sen
tier est moins raide. Il faut que je 
retrouve ma ligne. J'ai un compte à ré
gler avec moi-même, il s'agit de re
prendre le dessus. Dans la vallée, une 
cloche se met à tinter. Les tremblantes 
vibrations paraissent venir des profon
deurs infinies. Des souvenirs s'éveillent 
en moi qui me donnent une arme nou
velle, inespérée. Je vois, sur la route 
imaginaire, une dame âgée marcher à 
pas menus, le dos courbé, en direction 
de la chapelle. Elle est seule et porte 
sa croix avec peine. Je pense qu'elle 
aussi à un compte à régler... avec le 
Bon Dieu. Et cela me donne du cou-

Ainsi, à flanc d'alpage, durant deux 
bonnes heures encore, je me suis pris 
moi -même à bras-le-corps et nous nous 
sommes livrés un duel impitoyable jus 
qu'au moment où, le but étant en vue, 
rien ne pouvait plus m'empêcher d'en 
sortir vainqueur. Alors, nous nous som
mes calmés et nous avons passé la 
ligne d'arrivée la main dans la main, 
réconciliés pour longtemps ! 

Ce qu'a ressent i l ' e x - v a i n q u e u r de 
M o r a t - F r i b o u r g et champion suisse 
Yves J e a n n o t a t qui pr i t p a r t à la Course 
des Cinq 4000 en d i l e t t an te et p a r cu r io 
sité, la g r a n d e major i t é des deux mille 
sport ifs engagés dans l 'édit ion 1978 
l ' éprouveront . S i e r r e -Z ina l est su r tou t 
cet te scène g rand iose et na tu re l l e sur 
laquel le se déroule le plus beau des 
spectacles : celui d 'une lu t te t e r r ib le 
cont re so i -même, un désaveu on ne peu t 
plus net au règne de la facili té et du 
compromis ! 

Merci Jean-Claude 

C'est avan t tout dans cet te op t ique 
qu'il convient de féliciter les o rgan i sa 
teurs de ce r e n d e z - v o u s ex t r ao rd ina i r e . 
En son temps, lo rsque no t re ami J e a n -
Claude P o n t nous ava i t confié son in 
tent ion de m e t t r e sur pied cet te é p r e u 
ve, nous n 'av ions pu r ecache r un cer
tain scept ic isme eu éga rd a u x difficul
tés d 'une telle en t repr i se . A que lques 
jours de la 5e édit ion de « son » S i e r r e -
Zinal, nous p renons la l iber té de p o r t e r 
a t t e in te à sa g r a n d e modes t ie en le 
r emerc ian t d 'avoir créé la Re ine des 
compét i t ions a lpes t res et de se dévouer 
sans compter à longueur d ' année pour 
la réussi te d 'une mani fes ta t ion spor 
tive qui honore et fait conna î t r e no t re 
région à t r a v e r s le monde . Face à un 
tel dévouemen t si t o t a l emen t dés in t é 
ressé, l'on se p r e n d à pense r que les 
ma théma t i c i ens m o d e r n e s ne s aven t 
plus calculer.. . Que voilà p e u t - ê t r e m a 
t ière à u n e t rès p r o c h a i n e « rêcher ie » 
à l 'heure des r écompenses en la ha l le 
des fêtes qui -recevra d i m a n c h e 13 
août, à Zinal , ac t eu r s et spec ta t eu r s de 
la 5e Course des Cinq 4000. Un r endez -
vous à ne pas m a n q u e r ! 

Roger Epiney 

ête d'été de lutte suisse à Vercorin 
En ce beau d i m a n c h e d'été Vercor in 

st une s ta t ion bien choisie pour le 
éroulement de cet te fête. 

Les classes de 1968 à 1960 se t rou
ent à 8 heu res à l 'appel des lu t t eu r s , 
oit 59 pour se d é p a r t a g e r en q u a t r e 
a'égories. 
Les Bifrare, Gru t i e r , Reyna rd , J o l -

ien, Er issann. Udry, Dorsaz et Bender , 
iOus font ass is ter à de bel les passes. 
ls nous m o n t r e n t une volonté de v a i n -
re et une bonne t echn ique de la lu t te 
u caleçon. 
L'après-midi est r ése rvé à la c a t é 

gorie A ; s eu lemen t v i n g t - q u a t r e l u t -
eurs sont p résen t s dont neuf O b e r -
andais. 

A 17 h. 30 en t re dans le rond J i m m y 
••artinetti de Mar t igny et L e n g a c h P e -
«' dAeschi . Les deux lu t t eu r s se qu i t -
ent dos à dos. 

Un grand merci aux amis de S ie r re 
' à la Société de déve loppemen t - Of-
!(-'e du tour i sme de Vercor in pour la 
Jonne organisat ion de cet te fête d 'été et 
eur beau pavil lon de pr ix . 

RESULTATS 

Catégorie « A » 
'• Lengaeher Peter . F ru t i gen 
- Martinctt i J i m m y , Mar t igny 

9. 
10. 
11. 
12. 
13. 
14. 

Te r r e t t a z Roger. C h a r r a t 57,50 
J a c q u i e r J e a n - L u c , Savièse-El . 57 
Mar t ine t t i Et ienne , Mar t igny 56,20 
Jol l ien Henri , Savièse-Et . 55,20 
Gi roud S téphane , C h a r r a t 55,10 
Fe l lay F e r n a n d , M a r t i g n y - 55 
Graf Daniel , Aeschi 55 
Mùl ler Wal ter , Aeschi 55 
Clausen Gilber t , Môrel 54,90 
Nanchen Yvon, Mar t igny 54,90 
Hurn i Fri tz , F ru t igen 54,80 
Giroud Georges, C h a r r a t 54,70 

58,70 
57,50 

Garçons lutteurs 1966-67-68 
1. G r u t t e r Alain, Leuke rbad 47,90 
2. Bif rare J . -Luc , Ularsaz 47,90 
3. Bohnet Simon, Môrel 46,90 

Garçons lutteurs 1964-65 
1. G r u t t e r Chr is t ian , L e u k e r b a d 48,60 
2. E r i s m a n n Phi l ippe , Ularsaz 48,20 
3. Reyna rd Phi l ippe , Savièse 48,20 

Garçons lutteurs 1962-63 
1. Jo l l ien Pa t r ice . Savièse 48,70 
2. Bourgeois J o h n n y , 'Martigny 48,40 
3. Bi f rare Alain, Ularsaz 48,40 

Garçons lutteurs 1960-61 
1. Dorsaz Phi l ippe , Char ra t 47,60 
2. Gay Marcel . Mar t igny 47,50 
3. Udry Jess iy , Savièse 46,80 

Martigny : Dumas . Phil ippoz, Lonfat , 
Moulin. Y. Morel . Baud , Pavot . S a u -
thier, Bagnoud. Giroud. Lugon. E n t r a î 
neu r : Chiandussi . 

Savièse : Panna t i e r . Boillat, P a n c h a r d , 
Hér i t ie r . Varone , Ger tschen , Elsig, Al le -
groz, Dubuis , Luyet , Sch i i rmann . E n 
t r a î n e u r : Barl ie. 

Buts : 59e Luyet 1-0 ; 62e S c h u r m a n n 
2-0 ; 75e Chiandussi 2-1 ; 86e Lugon 2-2. 

Notes : t emps agréable , pelouse en bon 
état , 300 spec ta teurs . Mauva i s a rb i t r age 
de M. Ungemaeh t (Monthey) qui a v e r 
tit Luye t et Boillat. C h a n g e m e n t s : Dini 
pour Dubuis . J acqu ie r pour S c h u r m a n n , 
Chianduss i pour Lonfat et Darbe l lay 
pour Bagnoud. Tirs de pénal t ies : 4-3.. 

La saison 1978-79 de football qui a 
débuté le week-end passé par le premier 
tour principal de la Coupe suisse n'a 
pas permis au Martigny-Sports de 
franchir le cap représenté par le FC 
Savièse. En effet, au terme d'une ren
contre riche en rebondissements, les 
protégés de l'ex-gardien de Servette, 
Jacques Barlie, ont causé une surprise 
en éliminant le club bas-valaisan de la 
course vers le... Wankdorf. 

Les Octodur iens e n t a m e n t p o u r t a n t 
le ma tch de façon résolue, re foulant les 
Sav iésans dans leur u l t ime r e t r a n c h e 
ment . Mais la volonté des j o u e u r s lo 
caux, cor roborée pa r la p résence de 
que lque trois cents spec ta t eu r s e n t h o u 
siasmés, ne facilite pas la t âche des 
pens ionna i res de p r e m i è r e l igue. P o u r 
p reuve , à la 9e minute , l 'ancien M a r t i -
gnera in Luyet . sur cen t re de Schi i r 
mann , inquiè te sé r i eu remen t le gard ien 
Dumas , en expéd ian t le « cuir >> sur le 
poteau. Après 45 minu tes d'un jeu vif 
et a ler te , le score est encore nul et 
vierge. Cela ne peut é v i d e m m e n t pas 
con t inuer de cette façon, t an t les deux 
équipes aux prises sont dés i reuses de 
p r e n d r e l ' avantage. A la 59e minu te , le 
d a n g e r e u x Luyet p rovoque enfin l 'écla
t ement des trois cents spec ta t eu r s en 
dév ian t hab i l ement de la tê te un cen t re 
d 'Allégroz. Les défenseurs oc todur iens 
sont à pe ine remis de leur surpr i se , 
que S c h u r m a n n t r o m p e son cerbère 
Phi l ippoz pour p lacer un shoot ho r s 
de por tée de Dumas . A 2 à 0, le b a n c 
du Mar t igny -Spor t s commence à s 'agi
ter. Darbel lay , puis Chianduss i . sont 
in t rodui t s en lieu et place de Bagnoud 
et de Lonfat . Imméd ia t emen t , le ma tch 
bascule en faveur des Bas -Vala i sans . 
Sur coup- f ranc à la 75e. Chianduss i r é 
duit le score à 2 à. 1. A que lques m i 
nu tes du coup do sifflet final, Lugon, 
d 'une h e u r e u s e p ichenet te , a r r a c h e 
l 'égalisation au g rand d a m du publ ic 
local. Comme les prolongat ions n ' a b o u 
tissent à a u c u n e modificat ion du score, 
les t i rs de pénal t ies do ivent décider 
de l 'équipe qualif iée pour le p rocha in 
tour. La p r e m i è r e série de cinq n e 
déce rne pas encore la victoire, les d e u x 
format ions réuss issant r e spec t ivemen t 
trois pénal t ies . Dès lors, celle qui p rend 
l ' avan tage est déclarée va inqueu r . A ce 
pet i t jeu, Savièse se m o n t r e le mei l l eur 
et décroche son billet pour le d e u x i è m e 
tour pr inc ipa l de la Coupe suisse de 
football. 

Une excellente acquisition : 
Sauthier 

Bulle en hu i t ièmes de finale. La r e n 
cont re du w e e k - e n d de rn ie r a cepen
dant permis de voir évoluer les nou 
veaux é léments de la format ion : G é 
ra rd Sauth ier , Th ie r ry Gi roud et Mi 
chel Bagnoud. Au milieu du t e r ra in , le 
p remie r n o m m é s'est beaucoup dépensé . 
S'il cont inue à j oue r de cet te man iè re , 
sa présence au sein du c o m p a r t i m e n t 
i n t e rméd ia i r e ne souffrira a u c u n e con
testat ion. Giroud, au pos te d ' a v a n t - c e n 
tre, s'est éga lemen t s ignalé pa r que l 
ques m o u v e m e n t s de bonne fac ture . Sa 
t echn ique et son d é m a r r a g e r e n d r o n t 
d ' énormes services au Mar t igny -Spor t s . 
Bagnoud, en p r e m i è r e m i - t e m p s (il fut 
r emplacé pa r Darbel lay) , n 'a pas d é m é 
rité. Le MS dispose en ce j o u e u r d 'un 
é lément de valeur , en qui il faut accor
der en t iè re confiance. 

Une ment ion pa r t i cu l i è re en ou t re à 
Tonio Chianduss i , dont l ' ent rée en jeu 
s'est avérée bénéf ique p o u r l 'équipe, et 
à Yvan Moret pour l ' in t rans igeance 
dont il a fait p r e u v e en seconde p é 
r iode dans son duel avec Guy Luyet . 

Ch. M. 

Coupe suisse 
2e tour principal 

Samedi 12 août 
16.30 Rarogne - Vevey 

Dimanche 13 août 
16.30 Bagnes - Nyon 
17.00 Savièse - Aigle 
16.00 Viège - Bulle 

Coupe valaisanne 
des actifs - 1/8 de finales 
Samedi 12 août 
17.45 H é r é m e n c e - Granges 
16.30 Bramoi s - Viège 
17.00 T e r m e n - M o n t a n a - C r a n s 
16.30 Lens II - La Combe 
17.30 Vernayaz - Chamoson 
15.00 Riddes - S a i n t - M a u r i c e 
17.45 Chalais - Avent 

Reprise 
des entraînements 

du H.C. Verbier-Bagnes 
Les j oueu r s du Hockey-Club V e r 

b i e r -Bagnes ont repr is depuis que lques 
semaines déjà les e n t r a î n e m e n t s . Sous 
la condui te de Rober t Ga rn i e r secondé 
par P i e r r e - A l a i n Cor thay . tout le monde 
se r e t rouve une fois p a r semaine à 
Verbier . Les exercices sont t rès d ivers 
et vont du cross à la na ta t ion en p a s 
sant pa r le tennis . 

Gageons que le H.C.V.B. pour ra com
mencer son championna t au mieux de 
sa forme et ainsi r a p p o r t e r que lques 
laur ie rs dans sa val lée. 

Le M a r t i g n y - S p o r t s n'a donc pas ré i 
téré son exploi t de la saison passée en 
Coupe suisse où le club échouai t face à 

CHARRAT 

Rallye de l'Helvétia 
Les m e m b r e s de la SFG Helvét ia se 

r e t rouve ron t le d i m a n c h e 13 août pour 
leur sor t ie annue l le , ra l lye. 
Les inscr ip t ions sont pr ises pa r P i e r r e -
A n d r é Fa rde l j u s q u ' a u 11 août. 

Le comité compte su r u n e pa r t i c i pa 
tion n o m b r e u s e et espère que cet te 
nouvel le formule plai ra à chacun . 

Le cycliste 
est le meilleur utilisateur 

de l'énergie 
Dans le r a p p o r t d is tance p a r c o u r u e 

et poids déplacé, la b icycle t te est le 
plus pet i t c o n s o m m a t e u r d 'énergie . En 
c o m p a r a n t sur la base de 2050 k i lo -
joules (500 kilo-calories) dépensés , un 
vélo p a r c o u r t 37 k m ; un p r o m e n e u r 
n 'en accompli t que 14 ; u n e au tomobi le 
moyenne ne se déplace que sur 700 m ; 
une au tomobi le lourde , la moi t ié de cet te 
dis tance. D ' au t r e par t , faire du vélo 
con t r ibue à évi ter ou à r édu i r e l ' em
bonpoint . Un médecin suisse a e x a m i n é 
la vie d 'un h o m m e obèse de 40 ans, 
qui a acquis son excès de poids au 
cours des v ingt dern iè res années . S'il 
ava i t ut i l isé u n e b icycle t te p o u r se 
r e n d r e à son t rava i l , il a u r a i t évi té 
d ' a lourd i r son corps de 21 kg 600 de 
gra isse superf lue , s a n s p a r l e r de l ' éco
nomie d 'essence qu' i l a u r a i t réal isée 
en n 'u t i l i san t pas de vo i tu re ! Les cy
clistes ont aussi un « pied plus léger » 
que tous les a n i m a u x . P o u r se déplacer 
sur u n e d is tance donnée , ils n 'u t i l i sent 
que 0,62 ki lo- joules (0,0155 k i lo -ca lo 
ries) ; un cheval en r evanche , 2,26 (0,55); 
u n e colombe 4,1 (1,0) ; un l ièvre 20,5 
(5,0) ; une abei l le et un r a t 61,3 (15,0) ; 
la souris u t i l i sent m ê m e 287 ki lo- joules 
(resp. 70,0 ki lo-calories) . Force est de 
conclure que le cycliste est un u t i l i 
sa teur e x e m p l a i r e et t rès r a t ionne l de 
l 'énergie. 

MONTHEY 

Championnat suisse 
de scrabble 

Dans la g r a n d e salle de la gare , se 
dérou le ra le 2e C h a m p i o n n a t suisse de 
scrabble les 26 et 27 août . Le S c r a b b l e -
Club du Chabla i s à Monthey organise 
cette mani fes ta t ion en col laborat ion 
avec la Fédé ra t ion suisse à Genève . 

Les q u a t r e m a n c h e s se dé rou le ron t de 
la m a n i è r e su ivan te : 
— I re m a n c h e : samedi 26 à 13 h. 30 
— 2e m a n c h e : samedi 26 à 17 heu res 
— 3e m a n c h e : d i m a n c h e 27 à 9 heu res 
— 4e m a n c h e : d i m a n c h e 27 à 14 heu res 

La p roc lamat ion des r é su l t a t s ainsi 
que la d is t r ibut ion des pr ix se d é r o u l e 
ront vers 18 heures . 

Sc rabb leu r s ! Venez pa r t i c ipe r à ce 
tournoi dont l ' a rb i t rage sera a s su ré et 
dirigé par un couple de F rança i s se 
s i tuan t dans l 'élite mondia le f r anco
phone du Scrabble-« Dupl ica te ». 

Inscr ip t ions j u squ ' au 12 aoû t '1978 à : 
Sc rabb le -C lub Chablais . case postale, 
1870 Monthey 1. 

Rense ignemen t s : Fédéra t ion suisse. 
(Robert Per re t ) , Genève, (022) 33 57 04 
et 27 23 72 (bureau) . 

MONTANA 

Mémorial Charly Veuthey 
P o u r la d e u x i è m e année , le Mémor ia l 

Char ly Veu they s'est déroulé s u r le 
glacier de la P l a ine -Mor t e . Le p a r 
cours so igneusement p r é p a r é avec u n e 
d is tance de 12 k m et une par t ic ipa t ion 
de 501 sk ieurs fut une réuss i te totale. 

Un p a n o r a m a u n i q u e s'offrait a u x 
skieurs et un t emps magni f ique . Le 
d i rec teu r des r emon tées mécan iques , M. 
Henr i Amoos. ava i t é laboré un forfait 
pour la j o u r n é e avec un p r ix rédui t . 
On re leva i t les p résences de K o n r a d 
Hischier . le colonel Meyta in de la b r i 
gade 10, ainsi que la famille Veu they 
au complet . L ' ambiance et la bonne 
h u m e u r régna ien t à la P l a i n e - M o r t e ce 
de rn ie r week -end . 

Le 3e Mémor ia l au ra lieu, les 4 et 
5 août 1979. 

/////////////////////////////^^^^ 
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L'EVENEMENT SPORTIF DE LA SEMAINE 

JO: Finance et politique 
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Il faudra donc attendre jusqu'au 
21 août pour savoir si les Jeux 
olympiques d'été de 1984 auront bel 
et bien lieu à Los Angeles . Le co
mité international olympique a en 
effet décidé d'accorder un délai de 
réflexion supplémentaire aux respon
sables de cette candidature. 

On sai t qu' i l y a d ivergences de 
vue sur les quest ions d ' appor t f i 
nanc ie r et de répar t i t ions de droi ts 
de re t ransmiss ions télévisées. N o r 
ma lemen t , on aura i t dû ê t re f ixé ces 
jours mais sagement , le p rés iden t du 
CIO a donné un sursis p o u r faci l i ter 
les conversa t ions . Les J e u x on t pr is 
une telle a m p l e u r — non seu lemen t 
su r le p lan s t r i c t ement sportif — que 
l'on peu t imaginer que les deux p a r 
ties concernées au ron t tout i n t é rê t à 
t r ouve r un t e r ra in d 'en tente , g râce 
j u s t e m e n t à ces t rois semaines de 
plus pour p r en d re une décision d é 
finitive. La récente in t e rven t ion du 
comité o lympique amér ica in p réc i 
san t que l 'éventuel déficit ne sera i t 
pas pr is en charge pa r les gens de 
Los Angeles mais bien pa r l u i - m ê m e 
est une p r e m i è r e indicat ion p réc i eu 
se : ces compét i t ions se dé rou le ron t 
à près de 100 ",'„ de ga ran t i e dans 

cet te ville. Et cela pour d e u x ra isons 
év identes . 

0 Le comité o lympique sait pe r 
t i n e m m e n t que les J e u x ont pe rdu 
une bonne pa r t i e de leur crédibi l i té . 
Il n ' ignore pas que les a th lè tes qui 
y sont engagés ne sont p lus des a m a 
teurs , au sens où l ' en tenda i t le ba ron 
P i e r r e de Couber t in . L 'évolut ion est 
logique avec la mul t ip l ica t ion des 
ép reuves aux q u a t r e coins du monde , 
les in té rê t s f inanciers des o rgan i sa 
teurs et le n o m b r e d 'heures qu 'ex ige 
un e n t r a î n e m e n t a p p r o p r i é à la r e 
cherche de records fabuleux . De ce 
côté là r ien de répréhens ib le , sinon 
le fait que l'on s 'obst ine à f e rmer 
les yeux et à faire p rononce r un 
s e r m e n t o lympique b o u r r é d ' hypo 
crisie. Si d ' aven tu re , il y ava i t à 
nouveau des p rob lèmes au n iveau 
des cand ida tu re s , l ' image de m a r q u e 
de cet te vénérab le ins t i tu t ion sera i t 
encore plus sé r i eusement dé tér iorée . 
En résumé, le CIO sera i t t r ès con
tent que Los Angeles puisse teni r 
ses promesses . 

© Un refus des Amér ica ins se 
ra ien t t rès mal in te rp ré té , m ê m e si 
en ce m o m e n t le dol lar n 'es t pas 
d 'une rés is tance à tou te épreuve . On 

se souvient que les J e u x d 'h iver de 
1976 deva ien t ê t re a t t r ibués à D e n -
ver et que, f ina lement , il y ava i t 
un refus et que tout s 'était déroulé 
à Innsb ruck . On est, en l 'occurrence , 
dans une s i tua t ion quas i - s imi la i r e : 
Munich, Mont réa l et Mexico, soit 
trois endroi t s où les J e u x ont déjà 
t rouvé refuge, se déc la ren t p rê t s à 
pal l ier un re t r a i t de de rn iè re heure . 
Cela p rouve que les ma lheu reuse s 
séquel les f inancières d 'une telle mise 
sur pied ne sont pas ca t a s t roph iques 
si trois anc iennes villes se m e t t e n t 
sur les rangs . Il est dès lors facile 
de supposer les pressions qui doi
ven t ê t re exercées sur ceux qui 
ava ien t mis en a v a n t le nom de 
Los Angeles . Po l i t i quemen t pa r l an t , 
un couac sera i t t rès m a l venu, à 
l 'heure où Moscou n'a j a m a i s émis 
la mo ind re rése rve q u a n t à l ' o rgani 
sation des J e u x de 1980 ! Le Gou
v e r n e m e n t des E ta t s -Un i s ne sau ra i t 
res te r insensible à un tel fait et ses 
re tombées . Mais après les J e u x afr i 
cains et les inc idents qui se sont 
p rodu i t s au football , peu t -on encore 
décemmen t aff i rmer, sans passer 
pour un i l luminé, que spor t et pol i 
t ique ne font, hélas , p lus qu ' un ? 

Thierry Vincent 

i 
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Valais et 
Le 24 septembre 1978 la Suisse comptera, du moins faut-il l'espérer, 
un 23e canton. 
Les problèmes qui se posent au nouveau canton sont de différente 
nature. Pourtant, certaines questions se posent dans le futur canton 
dans les mêmes termes que dans d'autres cantons. 
Ainsi en est-il d'une participation minoritaire au gouvernement. 
Au début du mois de mai, M. Arthur Bender, conseiller d'Etat, parlait 
devant les radicaux jurassiens de ce problème épineux. 

Nous avons jugé bon de publier ses propos. 
En effet, par un curieux concours de circonstances le Jura d'une part, 
et la participation radicale dans un gouvernement à majorité autre 
que radicale d'autre part, sont deux problèmes d'actualité. 

Les éléments que M. Bender apporte au débat sont d'un très grand 
intérêt. Ils permettent de mieux comprendre la politique du futur 
canton, mais constituent également une approche sérieuse du débat 
que le Parti radical-démocratique valaisan va consacrer ses prochains 
mois à la participation au gouvernement. 

FED 

Je tiens pour un honneur insigne 
l'invitation que vous m'avez adressée 
par votre Président de district, à vous 
présenter mon point de vue sur les 
problèmes essentiels que posent à vo
tre Parti les prochaines échéances 
électorales du 24 septembre et du 
19 novembre, cette dernière surtout, 
consacrée à l'élection du Parlement 
et du Gouvernement jurassiens. Je 
suis heureux d'avoir pu répondre à 
votre requête, qui me surprend ce
pendant à un moment très chargé du 
calendrier politique valaisan, et, pour 
moi, à un tournant de ma carrière. 

La question posée, vu le mode élec
toral prescrit, va se concentrer sur 
l'élection du Gouvernement, élu au 
scrutin majoritaire. Bien que, de prime 
abord, l'expérience du Valais soit 
comparable à celle qui vous est of
ferte par la création du canton du 
Jura, j'ai tenu à vérifier de plus près 
la valeur de notre exemple, afin de 
pouvoir, selon le désir exprimé par 
M. Fliickiger, tirer d'utiles enseigne
ments de l'expérience valaisanne, que 
je vis personnellement depuis treize 
ans. 

Logiquement, les termes de compa
raison sont à rechercher entre les 
pouvoirs politiques, dans leur histoire, 
l'histoire de leurs partis qui sont les 
rouages fondamentaux du système dé
mocratique. 

Eh bien ! la première impression se 
vérifie dans les faits. La genèse et 
les << avatars » de nos deux pays pré
sentent un étonnant parallélisme, une 
analogie frappante, voire une réelle 
similitude. Jugeons-en, à grand traits, 
bien entendu. 

J'indique mes sources : Pour le 
Jura, le message du Conseil fédéral 
du 16.11.1977 sur la création du can
ton du Jura ; la Revue politique No 1 
1977, que m'a communiquée M. Fliic
kiger, en son article « Le Jura, canton 
suisse », notamment ; pour le Valais, 
la brochure « Le Valais, de 1815 à 
1965 » du Professeur Emile Biollay, 
édité par le Conseil d'Etat du Valais, 
à l'occasion du 150e Anniversaire de 
l'entrée du canton dans la Confédé
ration suisse. 

Histoire valaisanne 

Sans remonter au-delà de l'an 1000, 
depuis 999 exactement à 1798, le Valais 
l'ut un Etat indépendant, une monarchie 
éclésiastique d'abord, une république fé-
dérative ensuite. C'est cet Etat qui est 
entré en 1815 dans la Confédération en 
gardant encore une assez large part de 
son antique souveraineté. Il lutta jus
qu'en 1848, année charnière, par tous 
les moyens diplomatiques et militaires, 
pour que l'autonomie qu'il avait conser
vée ne fût en rien amoindrie ; étant 
alors, au sens propre de ces mots, à la 
fois « République et canton ». Voilà 
pour l'histoire politique, ou étatique, 
telle qu'on la décrit trop généralement. 
Or, on le sait de plus en plus, malgré 
le glissement vers l'Etat-Providence, 
l'Etat n'est pas tout. Ainsi, le village 
d'Ernen, dans le Haut-Valais, montre 
sur la façade d'une maison, le Tellen-
haus, une fresque représentant la lé
gende de Guillaume Tell et datant de 
1576, fait qui prouve à lui seul le sen
timent vivace d'appartenance à la gran
de famille helvétique ; fait parlant de 
l'âme populaire plus que de l'Etat. Un 
dernier épisode caractéristique du sen
timent de commune appartenance hel
vétique : En 1801, Bonaparte envoie 
dans notre pays un général avec mis
sion d'amener le peuple valaisan à 
demander son rattachement à la France. 
Brimades, vexations et violences furent 
vaines et se brisèrent contre la levée 
de boucliers de près de cent communes, 
dont les députés se rendirent inconti
nent à Berne porter à la République 
helvétique le vœu suivant : 

Notre volonté, notre désir le plus ar
dent est et sera toujours de faire partie 
intégrante de l'Helvétie, et d'en être 

inséparable ; de ne s'en détacher ni dans 
l'état de prospérité ni dans les temps 
de calamité, mais de partager l'un et 
l'autre sort et de souffrir avec elle. Nous 
déclarons en outre que jamais nous ne 
nous abandonnerons à une autre nation 
ou puissance et que nous ne souffrirons 
pas qu'on nous cède ; nous en exceptons 
le cas de force majeure contre laquelle 
nous protestons formellement, jurant 
que nous n'y demeurerons qu'aussi long
temps que nous-serons enchaînés et con
traints d'obéir ; enfin nous jurons que 
nous voulons vivre et mourir comme de 
véritables, d'anciens et d'inébranlable-
ment fidèles Suisses. 

'Cette protestation passionnée et so
lennelle n'empêcha pas les hauts magis
trats valaisans de se faire tirer l'oreille 
en 1814, en recouvrant la liberté, pour 
demander leur réunion aux cantons con
fédérés. Ce manque d'empressement 
s'explique par le phénomène, qu'à l'épo
que, le sentiment de conscience natio
nale n'était pas lié à une quelconque 
appartenance à l'Etat suisse. Il n'y a 
pas eu d'Etat suisse, d'ailleurs, avant 
1848 ; et l'on était, avant la lettre, parti
san de la Suisse des patries, plutôt que 
de la Patrie suisse. 

Il faut ajouter — et ceci est un élé
ment distinctif du Valais — en 'raison 
de sa religion, de sa puissante unité 
géographique (à dire d'experts, la plus 
belle unité géographique des Alpes), de 
sa persistante autarcie économique, le 
Valais demeura un des Etats suisses le 
plus longtemps 'Convaincu de l'excellence 
de l'ancien système. 

Au début du 15e s., l'ennemi princi
pal des VII dizains est Berne, qui sou
tient les féodaux du Valais et inter
vient même, manu militari, dans le val 
de Conches par le Grimsel jusqu'à 
Munster, et jusqu'à Sion, par le Sa-
netsch. Mais, paradoxe de l'histoire, 
Berne et le Haut-Valais, avaient un 
ennemi commun, la Savoie, qui convoi
tait la riche vallée du Rhône en aval 
de Sion et le pays de Vaud. Le Valais 
fit alliance avec les cantons de manière 
purement opportuniste, sans suivre une 
politique « suisse », pour la simple rai
son que les cantons étaient eux-mêmes 
désunis, sinon ennemis. On connaît 
l'épisode de la bataille de Marignan, en 
1515, qui marqua le repliement sur soi 
de la Suisse. Or, le Valais, contraire
ment à ce que l'on affirme encore au 
jourd'hui, à l'instar des cantons occi
dentaux comme Berne, ne participa pas 
à la bataille de Marignan, bien que les 
contingents suisses fussent commandés 
par le célèbre Cardinal Mathieu Schi-
ner. Un dernier exemple de l'opportu
nisme du Valais : Pendant les guerres 
de religion, qui dévastèrent l'Europe du
rant trente ans, des régiments valaisans, 
sous commandement du colonel Angelin 
de Preux, prêtèrent main forte aux pro
testants des Grisons, malgré l'alliance 
avec les cantons catholiques. Je passe 
sur les siècles, pour souligner le sort 
commun avec le Jura, qui fut le nôtre 
durant vingt ans, par l'occupation fran
çaise, jusqu'en 1815. 'Le Valais vit qua
torze années napoléonniennes, et, en 
tout, pendant seize ans, le destin valai
san se décide à Paris. A relever, tou
tefois, que c'est à cette époque que le 
seul désir non satisfait au 18e siècle, 
des Bas-Valaisans, à l'égalité civique 
avec le Haut, fut réalisé. Désir contrarié 
jusque-là pour le motif que cantons 
suisses et dizaines valaisans possédaient 
des pays sujets, le Bas-Valais ne pou
vant pas trouver auprès des cantons, 
surtout pas auprès de son voisin ber
nois, un appui quelconque à ses re
vendications. On sait que la fin de l'oc
cupation a conduit Napoléon, pourtant 
« Médiateur des cantons suisses » et 
« Restaurateur de la République du Va
lais » à faire de nous un département 
français, le Département du Simplon. 

Histoire jurassienne 

Je ne vais pas vous apprendre, ou 
réapprendre, votre histoire. En écou
tant les faits saillants de l'histoire du 
Valais, vous avez pu faire les compa
raisons utiles, mulatis mutandis, avec 
l'histoire du Jura : Première période 
semblable, depuis 999 : partie de l'Evê-
ché de Bâle, principauté rattachée en 
1032 au Saint Empire romain germa

nique, et en conservant, après son rat
tachement à un empire non cohérent 
et autoritaire, les particularismes des 
populations acquises durant l'ancien 
Royaume de Bourgogne. Dès le 13e s., 
Etat féodal, l'Evêque devenant Souve
rain spirituel et Suzerain temporel, 
Grand Vassal de l'Empereur. L'Evêque 
poursuit sa politique de remaniement et 
do regroupement des terres, de l'Alsace 
au Plateau suisse actuel, avec des caté
gories bien distinctes de territoires, par 
exemple Bienne avec l'Ergen et la Neu-
veviile... Disparités qui ont joué un rôle 
jusqu'à la fin de l'ancien régime et 
expliquent sans doute certains antago
nismes actuels. 

Survient la réforme. Le Prince Evo
que quitte Bâle pour Porrentruy, et 
travaille à la contre-réforme avec les 
cantons catholiques. 

La guerre de trente ans et les traités 
qui l'ont conclue en 1648 apportent de 
nouvelles perturbations: coupée de l'Em
pire, la Principauté se rapproche de 
l'espace helvétique ; mais, les divisions 
confessionnelles et le régime des allian
ces font échouer les velléités d'adhé
sion à la Confédération. 

Et nous arrivons à la fin du 18e s. 
à la rupture brutale des liens séculaires 
unissant l'Evêché à la Confédération : 
annexion à la France de la partie impé
riale (1793), puis du Sud'(1797). Vingt ans 
d'appartenance à la France du Direc
toire, puis à l'Empire. On n'en retient 
que les côtés positifs : le droit Napo
léon, l'unification administrative, une 
fiscalité moderne. Genève, Neuchâtel et 
Valais, ont partagé ce sort avec le Jura 

tique normal, voire les règles démocra
tiques. Ce groupe de pression tendrait 
à réduire l'impact du PLR en rendant 
plus aigu le choix décisif de la partici
pation au futur Gouvernement du Jura : 
refus de participation ; gouvernement 
d'< union nationale », avec imprimatur 
de la majorité. En résumé : opposi
tion intransigeante ou participation. 

C'est ici. dans le contexte historique 
et social rappelé plus haut, que mon 
expérience peut vous être utile. 

Le cas du Valais 

Un bref rappel des données du pro
blème valaisan. 

Le Conseil d'Etat du Valais est com
posé de cinq membres, dont un doit 
être choisi obligatoirement parmi les 
électeurs des districts du Haut, du Cen
tre et du Bas ; les deux autres étant 
choisis sur l'ensemble de tous les élec
teurs du canton, sans toutefois qu'il 
puisse y avoir plus d'un Conseiller 
d'Etat nommé parmi les électeurs d'un 
même district. A noter que le principe 
de l'élection du Conseil d'Etat par le 
peuple fut posé pour la première fois 
dans la Constitution, en 1920. Aupa
ravant, ce droit appartenait au Grand 
Conseil. C'est grâce à l'effort de démo
cratisation de la vie politique entreprise 
trente ans plus tôt par les libéraux-
radicaux et par les démocrates haut-
valaisans d'Alexandre Seiler, que le 
peuple obtint ce droit réservé au Par
lement. Jusqu'en 1950, l'exercice du sys
tème majoritaire ne fit pas de problè
mes : le peuple valaisan, resté sociale
ment homogène, habitué à suivre les 
mots d'ordre et à plébisciter ses nota
bles, s'accommodait de la situation. C'est 
la mutation fondamentale des structures 
économiques qui assura la lente mais 
sûre pénétration de l'idée démocratique. 
Depuis là, les insuffisances notoires du 

% % 

VOSGES 

F ' 1 

MASSIF CENTRAL / # 

Au cœur de l'Europe 

et en portent avec lui les traces. Paral
lèlement au Département du Simplon, 
le Jura a formé également un départe
ment français, suite à la brève républi
que Rauracienne. Les districts du Sud, 
sous protectorat bernois ; la principauté 
est démantelée ; le Nord et le Sud sui
vent chacun leur sort. Au Congrès de 
Vienne, en 1815. des trois variantes en
visagées pour l'ancien Evêché de Bâle : 
rétablissement du Prince, création d'un 
canton, cession aux Bernois en com
pensation de Vaud et de l'Argovie. C'est 
la dernière solution qui fut choisie. 

J 'arrête là l'histoire du Jura, car 
nous entrons dans la période contempo
raine. Il ne m'appartient pas de vous 
décrire cette histoire récente, à laquelle 
votre Parti a consacré le plus clair de 
ses forces, à l'instar d'ailleurs des autres 
formations politiques... 

Participation 

Nous voici en présence du futur can
ton du Jura, qui est proposé à l'agré
ment du peuple suisse par la votation 
fédérale du 24 septembre prochain, et 
dont les structures gouvernementales et 
parlementaires seront désignées par le 
peuple le 19 novembre. On peut, sans 
forcer le tableau, se représenter la 
création d'un canton comme la fonda
tion d'une société. En bonne doctrine, 
les fondateurs et promoteurs fixent un 
but, prévoient les moyens de l'attein
dre et désignent les organes responsa
bles. L'intention des fondateurs, leur foi 
et leur enthousiasme peuvent suffire un 
certain temps ; après quoi, nollens vo-
lens, le nouveau-né doit voler de ses 
propres ailes sous la conduite de nou
veaux organes qui adapteront objec
tifs et moyens aux besoins des temps 
nouveaux. On a passé du lancement à 
la vitesse de croisière. Cette allégorie 
me permet d'en venir au rôle des 
partis. 

Votre Président m'a indiqué leurs for
ces effectives à la Constituante et de
vant les élections de novembre. Il a 
précisé une autre donnée du problème 
qui est l'influence du Rassemblement 
jurassien, lequel fausserait le jeu poli-

système majoritaire ont été dénoncées, 
spécialement au moyen de deux initia
tives populaires, en 1947 et en 1963, les
quelles ne trouvèrent pas grâce devant 
le peuple. 

Elles tendaient à introduire le système 
proportionnel. Aujourd'hui, le flambeau 
est repris par la fraction démocrate-
chrétienne du Haut-Valais, qui s'ap
prête à déposer une motion appuyée par 
une initiative populaire des jeunes dé
mocrates haut-valaisans. La pétition 
veut porter de cinq à sept les membres' 
du Gouvernement, afin d'obtenir une 
justice distributive pour toutes les for
ces vives et politiques du canton : 
PDC, Radicaux et Socialistes. Le Grou
pe « libéral-radical » avait déposé déjà 
le 17 mai 1893 une motion au Grand 
Conseil demandant l'élection à la RP : 
du Grand Conseil, du Conseil d'Etat, de 
la Cour d'appel et de cassation et des 
Conseils communaux. L'élection à la RP 
est aujourd'hui réalisée pour le Grand 
Conseil et les Conseils communaux. 
Quant à la participation minoritaire ra 
dicale, elle fut acquise durant dix ans 
entre 1847 et 1857 ; puis, après une 
interruption de dix ans s'établit et en 
1937, à la demande expresse du Parti 
conservateur, le Parti radical fit élire 
à nouveau un candidat, M. Albano 
Fiima, qui siégea huit ans, et fut rem
placé à sa mort par M. Marcel Gard, 
chef des finances, qui siégea vingt ans, 
jusqu'en 1965, date de mon entrée au 
Gouvernement. 

La rentrée du Parti radical, en 1937, 
eut lieu à la requête du « Directoire » 
(sic) du Parti conservateur, et s'est fon
dée sur un Pacte de collaboration ap
prouvé par les deux partis, et qui réa
lisait un partage équitable et propor
tionnel des fonctions publiques, en con
tre-partie de la volonté -de collaboration 
de la minorité. Ce pacte ne fut toute
fois pas respecté par la majorité, la
quelle était divisée en clans irréducti
bles où l'on trouvait la personnalité 
s remuante » du Conseiller d'Etat Mau
rice Troillet. En 1965, après des passes 
d'armes répétées dans toutes les assem
blées des délégués du Parti radical sur 
le sujet brûlant de la participation, un 
débat décisif s'instaura face à l'assem
blée. J'y soutins la faillite du pacte 

de collaboration et le principe de i 
non-participation dans l'intérêt du Pal" 
ti. Le vote me donna tort, mais «, 
résultat honorable. Tant et si t>jc~ 
qu'une semaine plus tard, au bulletin 
secret, opposant de la veille, je fut dés? 
gné contre trois concurrents et à un; 
forte majorité, candidat unique du Pa-' 
à l'élection du Gouvernement. Les d? 
légués estimant que j'étais mieux pré. 
paré que quiconque à faire que la par. 
ticipation ne vire pas au collaboration-
nisme et à la compromission avec 1 
PDC. Formellement, cette position ; 
conduit à présenter ma candidature su' 
une liste séparée. Disons que la récenti 
loi électorale du Valais (1972) stipuli 
que pour figurer sur une liste imprimèi 
collective, chacun des candidats do; 
donner son autorisation écrite préala 
ble. Ce qui signifie pratiquement qu'ui 
tel bulletin ne sera imprimé que si le 
partis politiques approuvent leurs can 
didats. Les élections de 1969, 1973 e 
1977 ont montré des failles graves ai 
sein du bloc majoritaire : des dissi 
dences ont vu le jour dans le Haut 
Valais et dans le Centre, à tel poin 
qu'en 1973 ce fut le ballotage généra 
au premier tour, et en 1977 le ballotagi 
pour trois candidats, dont l'ancien Pré 
sident du Conseil National et Présiden 
du PDC suisse, M. Hans Wyer. 

Cette grave situation a conduit, cett 
fois-ci, les démocrates-chrétiens di 
Haut et leur jeunesse, à réclamer fin 
troduction de la R.P. pour l'élection di 
Gouvernement, en portant le nombre di 
cinq à sept, afin d'assurer une justi 
représentation des minorités. Le part 
radical approuve cette initiative. Réus-
sira-t-elle ? Ce n'est pas exclu, car le: 
bonnes idées font leur chemin. Pou; 
nous, la RP n'est pas un dogme ou ui 
principe sacré qu'on doit respecter tou-
jours et partout : c'est un moyen pro-
pre à habiller sur mesure la morpho 
logie politique du Valais, en rempla-
çant l'aumône par un droit, l'agrémen 
par une loi. 

par ARTHUR BENDER 
conseiller d'Etat 

En effet, comme le dit si bien M 
Fliickiger dans sa lettre du 22 mars en 
parlant d'un gouvernement d'« unior 
nationale » tel que le postule l'élément 
raisonnable du PDC : les radicaux, as
sociés au Gouvernement, devraient pré
senter un candidat agréé par la coali
tion. C'est évidemment cette condition 
humiliante pour un parti national, qui 
a son identité propre et qui est forte
ment enraciné dans le peuple, qui nous 
a constamment divisés dans le PR va
laisan. On a vu par quelle décision le 
débat s'est conclu en 1965, lors de mon 
entrée au Gouvernement. Aujourdto' 
encore, et sans empiéter sur les notifc 
que je dois d'abord à mon parti, je 
démissionne du Gouvernement, en résu
mé, sur les séquelles de cette partici
pation qui n'a jamais été reconnue cos-
me un droit dans la Constitution et qi 
relève de la simple faveur des dispo
sitions majoritaires. 

Soyez du Gouvernement ! 

Après ce long préambule, j 'en arrive 
au nœud du problème qui vous pré
occupe. Croyez que je vous parle avec 
tout le détachement que l'exercice col
lectif du pouvoir, au service de l'inté
rêt permanent d'un canton, m'autorise 
à revendiquer. A côté de tous les points 
communs et des similitudes frappantes 
de notre histoire, un point est diffé
rent : vous, vous décidez pour la pre
mière fois d'une participation minori
taire, tandis que le PR valaisan se 
re-pose périodiquement la question 
puisqu'il siège au Gouvernement, avec 
de brèves interruptions, depuis plus 
d'un siècle, bien que le principe de 
l'élection du CE. par le peuple selon 
le mode majoritaire n'ait été inscrit 
pour la première fois dans la Consti
tution qu'en 1920 (auparavant le Grand 
Conseil). Le but de tout parti est d'exer
cer le pouvoir selon un mode à définir. 
Ainsi, en réclamant la RP, on souhaite 
ipso facto participer au pouvoir, puis
qu'on le demande comme un droit. C'est 
pourquoi, je suis d'avis que vous devez 
revendiquer la participation au Gou
vernement ; à présent, selon le système 
majoritaire, et, le plus tôt possible, au 
scrutin proportionnel. Je vois un signe 
d'ouverture, dans le fait que, selon votre 
Constitution, les Conseillers aux Etats 
seront élus par le peuple au scrutin 
proportionnel (ils le sont, chez nous, au 
système majoritaire). Je ne pense pas 
que les difficultés financières qui atten
dent le nouveau canton justifient le 
PLR à se placer dans l'opposition. Du 
temps du grand CAVOUR, on disait 
du futur royaume d'Italie qu'il se réali
serait tout seul (fara da se). C'était 
peut-être juste pour une monarchie, qui 
se construit sur le nationalisme et la 
passion populaire. Mais c'est une for
mule irréaliste pour asseoir un Etat 
républicain et démocratique. Si la dé
mocratie est « le seul système de gou
vernement et la seule organisation so
ciale qui préfère réellement les per" 
sonnes vivantes aux personnes abstrai
tes et aux groupes de pression ; où le 
citoyen est la pierre angulaire et per
sonne d'autre », (colloque d'Athènes sur 
l'avenir de la démocratie), alors un 
parti conscient et responsable, qui réu
nit sur des options communes des ci
toyens de qualité, ne peut faillir à son 
devoir de participer au gouvernement 
du pays. Si les institutions, ou le con
texte politico-social, ne lui conviennent 
point, il s'appliquera à en changer. 

suite en page 6 
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